
Département de la Drôme

Communauté d’Agglomération
MONTELIMAR-AGGLOMERATION

Commune de SAVASSE
Plan Local d’Urbanisme 

Modification n° 2

NOTE EXPLICATIVE
ADDITIF AU RAPPORT DE PRESENTATION

https://www.savasse.fr/
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwito5K4zNjTAhWEuBoKHaWTASkQjRwIBw&url=http://www.montelimar-sesame.com/&psig=AFQjCNHO6Med53IdI3nnwywhfS_K4szh7Q&ust=1494068341589679


SOMMAIRE
Pages

I – INTRODUCTION 3

II – CONTEXTE DE LA MODIFICATION 

A – L’OBJET DE LA MODIFICATION
B - LE CADRE JURIDIQUE
C - LA PROCÉDURE SUIVIE

4

4
4
4

III  -  PRÉSENTATION  ET  EXPOSE  DE  LA  MODIFICATION  DE  DROIT
COMMUN DU PLU ET JUSTIFICATIONS DES ÉVOLUTIONS APPORTÉES

A  –  MODIFICATIONS  INDUITES  PAR  LES  DIFFÉRENTES  LOIS
ASSOUPLISSANT LA RÉGLEMENTATION EN ZONE A et N

B – MODIFICATION INDUITES PAR LA PRATIQUE DU RÈGLEMENT
1) Corrections d’erreurs matérielles et réactualisation des dispositions
2) Prise en compte de la recodification du Livre 1er 

3) Modification du règlement concernant les clôtures
4) Modification de  l’article  8  concernant  l’implantation du bâti  sur

une même parcelle
5) Modification  de  l’article  UA4  concernant  la  gestion  des  eaux

pluviales

C  -  MODIFICATIONS  INDUITES  PAR  L’ÉVOLUTION  DES  PROJETS  SUR  LA
COMMUNE

1) Modification de l’emplacement réservé n° 4
2) Suppression de l’emplacement réservé n° 9

D – INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT

5

5

13
13
14
15
16

17

18

18
21

24

IV – JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCÉDURE ET DE LA 
COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS DE NORME SUPÉRIEURE

A  -  LE  CHOIX  DE  LA  PROCÉDURE  DE  MODIFICATION  DE  DROIT
COMMUN
B  –  LA  COMPATIBILITÉ  AVEC  LES  DOCUMENTS  DE  NORMES
SUPÉRIEURE 

26

26

27

V - PIÈCES MODIFIÉES 30

2



I - INTRODUCTION

L’article  136  II  de  la  loi  n°2014-366  du  24  mars  2014  pour  l’accès  au logement  et  à  un
urbanisme rénové, dite «loi ALUR», dispose que :
« La communauté de communes ou la communauté d'agglomération existant à la date de publication
de la présente loi, ou celle créée ou issue d'une fusion après la date de publication de cette même loi, et
qui n'est pas compétente en matière de plan local d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant
lieu ou de carte communale le devient le lendemain de l'expiration d'un délai de trois ans à compter de
la publication de ladite loi. Si, dans les trois mois précédant le terme du délai de trois ans mentionné
précédemment,  au moins 25 % des communes représentant  au moins 20 % de la population s'y
opposent, ce transfert de compétences n'a pas lieu (…). »

L’article  136 II  de la  loi  ALUR a ainsi  instauré  le  transfert  de la  compétence Plan Local
d’Urbanisme et Carte Communale des communes aux intercommunalités à compter du  27
mars 2017 sauf opposition.
La  majorité  des  communes  de  la  Communauté  d’Agglomération  MONTELIMAR
AGGLOMERATION  s’étant  prononcée  favorablement  pour  ce  transfert,  MONTELIMAR
AGGLOMERATION est ainsi devenue compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme.
La commune de MONTELIMAR est l’une des 26 communes membres de la Communauté
d’Agglomération MONTELIMAR AGGLOMERATION.

Dès lors, les procédures liées à l’évolution des  Plans Locaux d’Urbanisme des communes
membres  sont  menées  par  la  Communauté  d’Agglomération  MONTELIMAR
AGGLOMERATION.

Le présent dossier a pour objet de présenter la modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme
(PLU) de la commune de SAVASSE.
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II – CONTEXTE DE LA MODIFICATION 

A – L’OBJET DE LA MODIFICATION
La  commune  de  SAVASSE  dispose  d’un  PLU  approuvé  par  délibération  du  Conseil
Municipal en date du 22 juillet 2008.

Ce PLU a fait l’objet :

- d’une modification n°1 approuvée le 21 septembre 2010,
- d’une mise à jour en date du 12 juillet 2012 (à la  suite de l’approbation du Plan de

Prévention des Risques naturels-inondations prévisibles)
- d’une modification simplifiée n°2 approuvée le 15 décembre 2014 (1ère modification

simplifiée).
- d’une mise à jour en date du 9 février 2017 (à la  suite de l’approbation du Plan de

Servitudes Aéronautiques de Dégagement de l’Aérodrome de Montélimar-Ancône)
- d’une  mise  à  jour  du  17  juillet  2017  (à  la  suite  de  la  modification  du  champ

d’application du droit de préemption urbain intercommunal),

La présente  modification vise  à  adapter,  modifier  et  compléter  le  règlement,  la  liste  des
emplacements réservés et le plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme de la commune de
SAVASSE.

Il s’agit de prendre en compte les diverses législations intervenues permettant les extensions
et annexes des habitations existantes ainsi que les changements de destination en  zones
Agricoles  (A)  et  Naturelles  (N),  de  clarifier  et  mettre  à  jour  le  contenu du règlement  et
d’intégrer l’évolution des projets sur la commune.

B - LE CADRE JURIDIQUE
L’ordonnance  du 23 septembre 2015 et  le  décret  du 28 décembre 2015 ont  procédé à  la
recodification, à droit constant, du livre 1er du Code de l’urbanisme. 

La procédure de modification est désormais règlementée aux articles L. 153-36 à L. 153-48 du 
Code de l’urbanisme

C - LA PROCEDURE SUIVIE
MONTELIMAR  AGGLOMERATION  a  décidé  de  lancer  en  étroite  collaboration  avec  la
commune, la procédure de modification n° 2  du Plan Local d’Urbanisme de SAVASSE en
vue de modifier le règlement, la liste des emplacements réservés et le plan de zonage.

Le  dossier  est  notifié  au  Préfet  et  aux  personnes  publiques  associées  préalablement  à
l’enquête publique.

Le dossier est  soumis à enquête publique,  conformément à l’article L.153- 41 du code de
l’urbanisme.
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A l'issue de l'enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis
qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de
la commission d'enquête, sera approuvé par délibération du Conseil Communautaire de la
Communauté d’Agglomération MONTELIMAR AGGLOMERATION.
Les nouvelles dispositions seront ensuite intégrées dans le dossier de PLU reconstitué.

III - PRESENTATION ET EXPOSE DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN DU
PLU ET JUSTIFICATIONS DES EVOLUTIONS APPORTEES

La modification envisagée prend en compte :
- les différentes lois intervenues pour assouplir la réglementation en zones A et N, 
- la  pratique  du  règlement  dans  l’instruction  des  autorisations  d’urbanisme  et  la

recodification  du Livre  1er du Code  de  l’urbanisme,  mettant  en exergue  certaines
difficultés d’application,

- l’évolution des projets de la commune.

A  -  MODIFICATIONS  INDUITES  PAR  LES  DIFFERENTES  LOIS
ASSOUPLISSANT LA REGLEMENTATION EN ZONES A ET N

Avant la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014, en
zones A et N, seules les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole
et/ou forestière ou à des équipements collectifs ou de services publics étaient autorisées. 
Avec toutefois deux exceptions :

- Les constructions existantes pouvaient faire l’objet d’une adaptation ou d’une réfec-
tion, à l’exclusion de tout changement de destination,

- Les bâtiments agricoles désignés par le règlement, en zone A uniquement et en raison
de leur intérêt architectural ou patrimonial, pouvaient faire l’objet d’un changement
de destination à condition que ce changement ne compromette pas l’exploitation agri-
cole.

La loi ALUR puis la loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (LAAAF) du
13  octobre  2014  et  enfin  la  loi  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques (Macron) du 6 août 2015, ont assoupli les dispositions antérieures en zones A et
N.

Ainsi, aux termes des articles L.151-11 et  L.151-12 du Code de l’urbanisme, le règlement du
PLU dans les zones agricoles, naturelles ou forestières (et en dehors des secteurs de taille et
de capacité d'accueil limitées : STECAL) peut, sous conditions :
- Désigner les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination,
-  Prévoir  que  les  bâtiments  d'habitation  existants  puissent  faire  l'objet  d'extensions  ou
d'annexes.
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1) Les changements de destination  

a) Repérage des bâtiments  

Le  PLU  de  la  commune  de  SAVASSE,  approuvé  en  2008,  repérait  des  bâtiments qui
pouvaient  faire  l’objet  de  changement  de  destination  et  devenir  des  habitations  afin  de
permettre leur réhabilitation et leur préservation.

Ainsi, le rapport de présentation précise que la zone A englobe « des bâtiments isolés au
sein de la zone agricole et qui soit n’ont jamais eu de vocation agricole (villa, …), soit ont perdu
leur  vocation  agricole  depuis  plusieurs  années.  Pour  permettre  la  valorisation  d’anciens
bâtiments agricoles qui ont aujourd’hui perdu cette vocation, ont été repérés au titre de l‘article
L.123.3.1 du Code de l’Urbanisme ceux qui présentent un potentiel pour l’habitat et qui ont un
intérêt architectural ou patrimonial (…) ».
En zone N, il énonce que « le changement de destination pour l’habitation de bâtiments qui
n’avaient pas cette utilisation à l’origine, n’est autorisé que pour les bâtiments identifiés comme
éléments de patrimoine au titre de l‘article L.123.1.7 du Code de l’Urbanisme ».

Le règlement de la zone A et de la zone N autorisait donc le changement de destination, pour
un usage d’habitation, de bâtiments qui n’ont jamais eu de vocation agricole ou qui ont
perdu leur vocation agricole sous condition :

- que ces bâtiments soient repérés dans les documents graphiques au titre des articles L
123-3-1 et L.123-1.7 du Code de l’urbanisme,
- que ces bâtiments présentent un intérêt patrimonial ou architectural particulier.

Liste des bâtiments repérés en 2008 au titre de :

 l’article L.123.3.1     :
1 – Domaine des Roches : dépendances de l’ancienne ferme des Roches (ZN 123,
124, 126, 140, 141)
2 – Quartier des Grises : ancienne ferme (AH 152 et 153)
3 – Quartier les Charges : ancienne bâtisse (ZP 82)
4 – Quartier Moutet : ancienne bâtisse (ZR 331)
5 – Quartier Portalle : ancienne ferme (ZD 306)
6 – Quartier Vignauds : dépendance (ZP 169)
7 – Quartier Maternel : dépendance (ZP 172)
8 – Quartier Cros de l’Ane : ancienne ferme (ZK 110)
9 – Quartier Bousserole : dépendance (ZB 141).

 l’article L.123.1.7   :
Quartier La Fabrique : 2 bâtiments de l’ancienne filature  (AC 289 et 291).
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La loi LAAAF du 13 octobre 2014, a généralisé à l’ensemble des bâtiments identifiés dans le
PLU – et non plus au bâti remarquable – la possibilité de changement de destination dans les
zones agricoles et naturelles (article L.151-11 du Code de l’urbanisme).

L’obligation de désignation des bâtiments  susceptibles  de  changement  de destination est
maintenue, mais la notion « d’intérêt architectural ou patrimonial » est supprimée.
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Par contre, ces éventuels changements de destination sont soumis à conditions :
1) la condition que ce changement de destination ne compromette ni l’exploitation agricole ni
la qualité paysagère du site 
2) l’obligation d’obtenir préalablement l’avis conforme : 

* de la Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et
Forestiers (CDPENAF) en zone A (commission départementale de la préservation des
espaces naturels, agricoles et forestiers)
* de la Commission Départementale de la Nature, du Patrimoine et des Sites (CDNPS)
en Zone N (commission départementale de la nature, des paysages et des sites).

S’il n’est plus nécessaire de justifier d’un intérêt architectural ou patrimonial, il est cependant
pertinent de prévoir des critères permettant de repérer les bâtiments pouvant changer de
destination :
– pour éviter d’intégrer des bâtiments en ruine,
- pour identifier les bâtiments qui ne sont plus utilisés pour l’agriculture et qu’il convient de
conserver en autorisant leur réutilisation dans un cadre non agricole,
- tout en respectant le caractère agricole et naturel  des secteurs. 

Les critères retenus :
- le bâtiment doit être en bon état, construit en dur, être clos et couvert,
- le bâtiment doit être desservi par les réseaux et voiries (et/ou ne nécessitant pas d’ex-

tension des réseaux et voiries),
- le changement de destination ne doit pas compromettre l’exploitation agricole : le bâ-

timent ne doit plus être utile à l’exercice d’une activité agricole, il doit se situer hors
emprise d’une exploitation agricole en activité ou hors d’un siège d’exploitation et sa
localisation ne doit pas générer de conflit de voisinage avec l’activité agricole,

- l’intérêt  patrimonial  ou  architectural  n’est  plus  un  critère  légal  mais  il  peut  être
conservé pour un bâtiment ayant une valeur patrimoniale (intérêt pour le secteur),
historique, culturelle…

Ainsi une analyse des bâtiments susceptibles  de changer de destination a été réalisée au
regard des critères ci-dessus définis lors d’une visite de terrain effectuée le 2 octobre 2017 en
présence  de  représentants  de  la  commune  de  SAVASSE,  de  la  Communauté
d’Agglomération, de la Chambre d’Agriculture et du service Agriculture de la DDT de la
Drôme.

Les  bâtiments  répertoriés  en  2008  ont  été  maintenus  mais  la  liste  a  été  modifiée  et
complétée :

- 1 bâtiment a été supprimé,
- 12 nouveaux bâtiments ont été validés lors de cette visite du 2 octobre 2017,
- 2  bâtiments  doivent  faire  l’objet  d’une  régularisation  (Travaux  effectués  sans

autorisation).
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 Suppression  de  la  liste  de  2008,  d’une  ancienne  bâtisse,  Quartier  les  Charges,  
cadastrée ZP 82

Au regard des critères retenus, cette ancienne bâtisse ne peut être autorisée à changer de
destination. En effet, il s’agit d’une ruine, en très mauvais état, dont la toiture et certaines
parties de murs se sont effondrées.

 Ajout de 12 nouveaux bâtiments  
La commune avait recensé 17 demandes de changement de destination de ses administrés.
Dans le cadre de la visite du 2 octobre 2017, plusieurs bâtiments ont donc été visités ; treize
d’entre eux remplissaient les critères prédéfinis (L’un d’entre eux est déjà ciblé dans la liste
actuelle du PLU, ce qui ajoute 12 bâtiments supplémentaires).

Il s’agit  de :
- Immeuble cadastré ZC 134 (300 m² concernés soit 3 logements)
- Immeuble cadastré ZD 316 : bâtiment non utilisé pour l’activité agricole, appartenant

aux Autoroute du Sud de la France, dans lequel le propriétaire souhaite aménager
des bureaux,

- Immeuble cadastré AB 132 (1 logement)
- Immeuble cadastré ZP 187 (extension logement existant) 
- Immeuble cadastré ZD 110 (création d’un cabinet d’infirmière) 
- Immeuble cadastré ZP 169 (création de gîtes touristiques), déjà repéré dans la liste

actuelle.
- Immeuble cadastré ZR 516 (2 à 3 logements)
- Immeuble cadastré ZR 197 (1 logement)
- Immeuble cadastré ZB 151 (1 logement)
- Immeuble cadastré ZO 129 (1 logement)
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- Immeuble cadastré ZR 486 (1 logement)
- Immeuble cadastré ZC 115 (3 logements)
- Immeuble cadastré AN 63 (2 gîtes).

Un descriptif plus explicite est joint en annexe pour chaque bâtiment.

 Régularisation de 2 bâtiments  
Lors de la visite deux demandes ont été refusées. Les travaux avaient déjà été réalisés sans
autorisation.
Une procédure a donc été engagée à l’encontre des propriétaires. Des procès-verbaux ont été
dressés et des sanctions financières décidées.
A la demande de la DDT, il convient désormais d’inclure les deux bâtiments dans la liste des
bâtiments susceptibles de changer de destination afin de régulariser leur situation.

Il s’agit des immeubles cadastrés AN 221, 224 et AN 163, 223 pour un logement chacun.
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b) Analyse du nombre de logements créés et à créer

Réf
cadastrales

Etat d’avancement des
travaux

Nbre logements
déjà créés

Nbre logements à
créer

Li
st

e 
de

 2
00

8

ZN  123,  124,
126,  140  et
141

Travaux réalisés 5 0

AH 152, 153 Travaux  uniquement
faits sur AH 153

1 1

ZP 82 Ruine à supprimer de la
liste

0

ZR 331 Travaux réalisés 1 0
ZD 306 Travaux réalisés 5 0
ZP 169 Travaux  non  réalisés  /

repéré une seconde fois
lors de la visite

0 Gîtes touristiques

ZP 172 Travaux en cours 1 0
ZK 110 Travaux non réalisés 0 3
ZB 141 Travaux non réalisés 0 1
AC 289 Travaux réalisés Salle d’exposition

et gîtes
0

AC 291 Travaux non réalisés 0 1

 N
ou

ve
au

x 
bâ

tim
en

ts
 2

01
7/

20
19

ZC 134 A réaliser 0 3
ZD 316 A réaliser 0 Bureaux
AB 132 A réaliser 0 1
ZP 187 A réaliser 0 Extension log existant
ZD 110 A réaliser 0 Cabinet d’infirmières
ZR 516 A réaliser 0 2 à 3
ZR 197 A réaliser 0 1
ZB 151 A réaliser 0 1
ZO 129 A réaliser 0 1
ZR 486 A réaliser 0 1
ZC 115 A réaliser 0 3
AN 63 A réaliser 0 Gîtes
AN 221, 224 Régularisation 1 0
AN 163, 223 Régularisation 1 0

Total logements 15 20

Bâtiments non intégrés/supprimés de la nouvelle liste
Bâtiments présents dans la nouvelle liste

15 logements  on été  créés  par  changements  de  destination (dont  2  à  régulariser)  depuis
l’approbation  du  PLU  en  2008.  La  nouvelle  liste  inclus  13  à  14  nouveaux  logements
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supplémentaires, soit un total de 20 logements réalisables par changements de destination
suite à cette modification.

Au regard des préconisations de la CDPENAF concernant les changements de destination,
seuls  50 %  des  bâtiments  repérés  sont  comptabilisés  en  tant  que  nouveaux  logements
potentiels. Ainsi, cette modification ajoute un potentiel de 10 nouveaux logements réalisables
grâce aux changements de destination.

La  modification  a  donc  une  incidence  sur  la  production  de  logements  à  terme.  Une
justification de la cohérence avec le PLH et la production de logement passée est donc à
effectuer dans l’étude de compatibilité aux documents supra communaux (cf. p24). 

Dossier 9 à régulariser

2) Les extensions et annexes des habitations existantes  
La loi ALUR puis la loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (LAAAF) du
13  octobre  2014  et  enfin  la  loi  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques (Macron) du 6 août 2015, ont également prévu que le règlement du PLU, dans
les zones agricoles, naturelles ou forestières (et en dehors des secteurs de taille et de capacité
d'accueil  limitées :  STECAL) peut  sous  conditions  prévoir  que  les  bâtiments  d'habitation
existants  pouvaient  faire  l'objet  d'extensions  ou  d'annexes  -  article  L.151-12  du Code  de
l’urbanisme.

Les extensions et annexes des bâtiments d’habitation existants ne doivent pas compromettre
l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.
Le  règlement  doit  alors  préciser  la  zone  d'implantation  et  les  conditions  de  hauteur,
d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans
l'environnement  et  leur  compatibilité  avec  le  maintien  du  caractère  naturel,  agricole  ou
forestier de la zone. 

Pour  éviter  de  trop longs  débats  sur  ces  dispositions  du règlement  en  CDPENAF,  cette
instance a proposé un règlement « de référence », validé le 12 novembre 2015 pour autoriser
la surface des annexes jusqu’à 20 m². Depuis, sa doctrine a évolué pour autoriser la surface
des annexes jusqu’à 35 m².
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Conformément à l’article L.151-11 du Code de l’urbanisme, le zonage et le règlement
écrit sont modifiés pour :

- désigner  les  bâtiments  ou  parties  de  bâtiments  susceptibles  de  changer  de
destination ainsi que supprimer la ruine du quartier des Charges,

- supprimer la notion « d’intérêt architectural ou patrimonial »,
- rappeler  l’obligation  que  le  changement  de  destination  ne  compromette   ni

l’exploitation agricole ni la qualité paysagère du site,
- énoncer que le changement de destination devra préalablement obtenir l’avis

conforme de la CDPENAF ou de la CDNPS.



Cette modification permet de mettre en cohérence le document d’urbanisme actuellement en
vigueur avec les nouvelles dispositions législatives.

Les dispositions du règlement seront soumises à l'avis de la Commission Départementale de
la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF).

1) La diversification des exploitations agricoles  

La loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (ELAN) du 23
novembre 2018 prévoit que le règlement du PLU, dans les zones agricoles,  naturelles ou
forestières, peut sous conditions autoriser les constructions et installations nécessaires à la
diversification  des exploitations agricoles.

Article L151-11 du code de l’urbanisme :

« Dans les zones agricoles ou forestières, le règlement peut autoriser les constructions et installations
nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles,
lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel
elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages.  L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. »
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Conformément  à  l’article  L.151-12  du  Code  de  l’urbanisme  et  aux  préconisations
validées en CDPENAF, l’extension et les annexes des habitations existantes en zones A
et N sont autorisées.
Le  règlement  écrit  est  modifié  et  complété  en  conséquence  pour  ses  dispositions
contenues dans :

- Le Titre IV – Dispositions applicables aux zones agricoles : articles 2, 10 et 11
- Le Titre V – Dispositions applicables aux zones naturelles : articles 2, 10 et 11
- Le Titre VI – Définitions : ajout et modification des définitions de « Annexe »,

« Emprise au sol », « Surface totale » et « Surface de plancher ».

Conformément  à  l’article  L.151-11  du  Code  de  l’urbanisme,  les  constructions  et
installations nécessaires à la diversification des activités agricoles sont autorisées.
Le  règlement  écrit  est  modifié  et  complété  en  conséquence  pour  ses  dispositions
contenues dans :

- Le Titre IV – Dispositions applicables aux zones agricoles : articles 2
- Le Titre V – Dispositions applicables aux zones naturelles : articles 2



B - MODIFICATIONS INDUITES PAR LA PRATIQUE DU REGLEMENT

1) Réactualisation et clarification des dispositions   
 Suppression des notions obsolètes (COS, SHON, SHOB) et l’introduction de la

notion de surfaces de plancher 
Une des mesures importantes de la loi ALUR est la suppression du Coefficient d’Occupation
des Sols (COS) et de la surface minimale des terrains pour construire.
Ainsi, depuis l’entrée en vigueur de la loi, le COS n’est plus opposable aux demandes de
permis de construire et de déclarations préalables, les instructeurs des permis de construire
ne doivent plus tenir compte de cette valeur.
Le législateur a considéré que l’application des autres dispositions réglementaires (emprise
au  sol,  hauteur  des  bâtiments,  implantation  des  constructions  par  rapport  aux  limites
séparatives…)  constituait  une  boîte  à  outils  suffisante  pour  répondre  aux  objectifs  de
préservation du cadre de vie. Il en est de même pour la surface minimale des terrains pour
construire qui allait à l’encontre de la densification de l’urbanisation mise en avant par les
lois Grenelle. Les dispositions mentionnant cette notion sont donc supprimées. 
Pour faciliter la lecture du règlement par les administrés, la Communauté d’agglomération
modifie l’écriture de règlement du PLU pour supprimer les notions obsolètes.

Conformément aux objectifs fixés à l’article 25 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 dite
Grenelle II,  l’ordonnance n°2011-1539 du 16 novembre 2011 a créé une nouvelle unité de
mesure des surfaces des constructions : la surface de plancher.
Cette notion se substitue aux anciennes surfaces hors œuvre brute (SHOB) et hors œuvre
nette (SHON) et est destinée à simplifier le calcul des surfaces prises en compte dans les
permis de construire et autres autorisations d'urbanisme pour ne pas pénaliser les projets
prévoyant une isolation importante.
Ainsi,  l’écriture de règlement du PLU est revue pour supprimer les notions de SHOB et
SHON et les remplacer par celle de surface de plancher.

 Introduction des définitions et prescriptions validées en CDPENAF (cf ci-avant)
Le règlement « type », validé en CDPENAF le 12 novembre 2015, propose des prescriptions
et définitions concernant les termes d’annexe, de surface totale, de surface de plancher et
d’emprise au sol. Ces prescriptions et définitions sont reprises dans leur intégralité dans le
règlement du PLU de SAVASSE.

 Clarification du règlement
Pour  une  meilleure  lisibilité  et  compréhension,  certains  paragraphes  ont  été  déplacés  et
l’article 14 relatif au COS a été supprimé dans toutes les zones.

Dans tous les cas, il s’agit de clarifier la lecture du règlement et d’intégrer dans la rédaction
du règlement les nouvelles dispositions législatives et réglementaires intervenues après son
approbation en supprimant les notions abrogées par la loi.
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2) Prise en compte de la recodification du Livre 1  er   du Code de l’urbanisme  
L’ordonnance du 23 septembre 2015 et les décrets du 28 décembre 2015 ont procédé à la
recodification du Code de l’urbanisme et principalement de son Livre 1er. Pour l'essentielle à
droit constant, cette nouvelle codification opère cependant une modernisation du contenu du
plan local d'urbanisme (PLU), en préservant les outils préexistants, et en créant de nouveaux
outils pouvant être mis en œuvre facultativement par les communes et intercommunalités.

Pour les communes ayant approuvé leur PLU avant le 1er janvier 2016, comme la commune
de  SAVASSE,  seuls  les  articles  législatifs  issus  de  cette  recodification  sont  d’application
immédiate.
Les  articles  réglementaires  antérieurs  à  la  recodification  restent  applicables  jusqu’à  la
prochaine révision du PLU.

Les  articles  recodifiés  ont  également  été  mis  à  jour  pour  prendre  en  compte  les  lois  et
ordonnances postérieurs à la recodification.

3) Modification de la réglementation des clôtures  
La  pratique  du  règlement  a  fait  apparaître  des  imprécisions  ou  disparités  de  la
réglementation des clôtures entre les différentes zones.
 

Article 10 – Hauteur des
constructions

Article 11 – Aspect extérieur

Zone UA La  hauteur  des  murs  de
clôture  à  l'alignement  des
voies publiques est limitée à 2
m.

Les  clôtures  à  l’alignement  des  voies
publiques  doivent  être  constituées  d’un
mur en maçonnerie

Zone UB La  hauteur  des  murs  de
clôture  à  l'alignement  des
voies publiques est limitée à 2
m.

Les clôtures doivent être constituées d’un
grillage  (sur  un  mur-bahut  de  0,20  m
maximum  ou  sans
mur-bahut)  doublé  d’une  haie  vive
composite  d’essences  locales.  Les
dispositifs  opaques  en
doublage du grillage sont interdits.
Les  murs  pleins  sont  autorisés
uniquement  pour  relier  entre  eux  les
volumes bâtis « côté rue ».

Zone UC
Zone UD
Zone UE
Zone UH 

Non réglementé Les  clôtures  seront  discrètement  noyées
dans  de  la  végétation  composite
d’essences  locales,
sans mur-bahut, ou seront constituées de
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Les articles législatifs contenus dans le Livre 1er du code de l’urbanisme, et recodifiés par
la réforme opérée au 1er janvier 2016,  sont mis à jour dans l’ensemble du règlement.



vrais  murs,  notamment  pour  relier  les
volumes  entre
eux « côté rue »

Zone UI
Zone AU
Zone A
Zone N

Non réglementé Non réglementé

Parce que la clôture :
- Matérialise  la  limite entre le  domaine public  et  la  propriété  privée ou entre deux

propriétés. C’est à la fois une barrière et un trait d’union entre deux espaces de nature
différente,

- Participe avec le jardin à la mise en valeur de la maison,
- Constitue  en elle-même le  paysage de  la rue  en participant  à l’image de  l’espace

public,

La  collectivité  souhaite  mettre  en  œuvre  une  relative  homogénéité  de  la  réglementation
pour :

- Préserver une certaine harmonie sans tomber dans la banalisation, 
- Concilier les soucis de protection, d’intimité et d’économie avec la qualité du paysage

en général.
- Faciliter la lecture et la compréhension des pétitionnaires. 

Il  est  ainsi  proposé une nouvelle  rédaction de  la  réglementation concernant  les  clôtures,
identique dans l’ensemble des zones :

« Les clôtures seront d’une hauteur maximale de 2 m avec ou sans mur bahut de 60 cm maximum,
éventuellement doublées d’une haie végétale.
Les murs pleins (maximum 2 m de hauteur) sont autorisées uniquement  :
- En limite parcellaire  ;
- Côté rue sous condition de relier entre eux des volumes bâtis implantés à l’alignement de cette rue  ;
Toutefois, en secteur inondable, les clôtures seront exclusivement composées d’un grillage ou d’une
grille (maximum 2 m de hauteur) afin de ne pas entraver l’écoulement des eaux.
Toute installation de clôture devra faire l’objet d’une déclaration préalable  auprès de la mairie  de
SAVASSE.»

Suite à l’enquête publique, les dispositifs opaques en doublage de grillage sont interdits dans
les  zones  urbaines  afin de préserver  une transparence  des  clôtures  vis  à  vis  de  l’espace
public.
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4) Modification de l’article 8 en zones urbaines  

L’article 8 réglemente l’implantation des constructions sur une même propriété.

Cet article à une double finalité :  
- il  tend à  satisfaire  un  objectif  «  urbanistique  »  :  il  contribue  à  modeler  la  forme

urbaine et va directement « impacter » l'apparence du tissu urbain.
- il assure aux occupants des bâtiments édifiés sur une même propriété des conditions

d'habitabilité (éclairement, ensoleillement…) satisfaisantes. Cette règle a pour finalité
des  préoccupations  d'hygiène  dans  l'objectif  d'assurer  la  sécurité  et  la  salubrité
publiques et, par exemple, d'éviter la propagation d'incendies entre bâtiments et de
permettre un ensoleillement minimal.

En zones UA et UB du règlement du PLU de SAVASSE, il est prévu que « les bâtiments non
jointifs doivent être séparés d’au moins 3 mètres. L’aménagement d’un bâtiment existant ne
respectant pas les règles ci-dessus est admis ».
Le  règlement  national  d’urbanisme  (RNU)  prévoit  en  l’article  R.111-5  du  Code  de
l’Urbanisme une règle similaire  :" Une distance d'au moins trois mètres peut être imposée
entre deux bâtiments non contigus situés sur un terrain appartenant au même propriétaire."

En revanche, en zone UC, UD et UE, il est prévu que « les constructions doivent être accolées
ou reliées par une continuité de murs ».

Alors que les zones UA et UB ont le caractère de secteurs denses à vocation  d'habitat, de
commerces et services où les bâtiments sont implantés en ordre continu (centre ancien et
hameau de l’Homme d’Armes), l’article 8 impose une distance entre les bâtiments.

A contrario, dans les zones UC, UD et UE, qui ont le caractère de secteurs pavillonnaires
avec des densités moyenne à faible, l’article 8 impose une règle plus exigeante qu’en zones
très denses.

La collectivité souhaite harmoniser la règle entre les différentes zones urbaine et également 
avec le RNU. Il est donc proposé que l’article 8 tel qu’il est rédigé pour les zones UA et UB, 
soit rédigé à l’identique pour les zones UC, UD et UE.

5) Modification de l’article UA4  

Il  a  été  constaté  lors  de  l’enquête  publique que les  dispositifs  de  récupération des  eaux
pluviales à la parcelle sont interdits en zone UA. Cette interdiction a été instaurée au sein de
cette zone urbaine dense afin d’éviter un éventuel sous-dimensionnement des réseaux de
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L’article 8 des zones UC , UD et UE est ainsi rédigé :
Les  bâtiments  non jointifs  doivent  être  séparés  d’au moins  3  mètres  hormis  pour  les
constructions  annexes  d’une  emprise  au  sol  inférieure  à  20m².  L’aménagement  d’un
bâtiment existant ne respectant pas les règles ci-dessus est admis.



collecte.  Cependant,  un  dispositif  de  récupération  des  eaux  n’est  pas  nécessairement
incompatible avec un bon écoulement des eaux dans le réseau collecteur.

L’article UA4 est donc modifié afin d’y intégrer la phrase : « Les dispositifs de récupération des
eaux  pluviales  à  la  parcelle  sont  autorisés  à  condition  qu’ils  ne  permettent  pas  un  sous-
dimensionnement des aménagements nécessaires pour assurer l’écoulement des eaux pluviales dans le
réseau collecteur »

C - MODIFICATIONS INDUITES PAR L’ÉVOLUTION DES PROJETS SUR 
LA COMMUNE

1) Modification de l’emplacement réservé n° 4  
En 2008, le PLU de la commune de SAVASSE avait créé un emplacement réservé n° 4 pour
améliorer le carrefour entre la RD 165, le chemin des Buis et le chemin de la Croze à l’entrée
Est du village.

Cet emplacement réservé fait référence à un des objectifs du PADD :
Poursuivre l’aménagement convivial du centre village :

• Améliorer les conditions de circulation avec l’aménagement de 2 carrefours sur la RD 165
dans la traversée du village,

               
La  traversée  du  village  par  la  RD  165  a  fait  l’objet  de  travaux  d’aménagement,
d’élargissement et de sécurisation (plateaux traversant). Un dialogue entre la commune et le
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L’article UA4 est corrigé en conséquence.



propriétaire de la parcelle ZR536 est en cours afin d’élargir le trottoir situé sur la parcelle
adjacente ( ZR537) comme initialement prévu dans le PADD.
Compte tenu de ces  travaux,  de la bonne visibilité  et  des négociations bien engagées,  la
partie Ouest de l’emplacement réservé n°4 est donc supprimée à la demande de la commune.
Levant ainsi la  contrainte pesant sur les parcelles ZC536 et ZC537 ainsi que le projet  de
lotissement en zone urbaine. 
Cette modification ne porte pas atteinte au PADD du fait qu’une partie des aménagements
ont été réalisés, d’autres aménagements sont prévus et que la partie Est de l’emplacement
réservé est conservée. 

Visuels de l’intersection après aménagements     :  
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Extrait du zonage, modification de l’emplacement réservé n°4     :  
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Avant modification

Projet de lotissement

Après modification

L’emplacement réservé n°4 est donc modifié 



2) Suppression de l’emplacement réservé n° 9  
En 2008, le PLU de la commune de SAVASSE avait classé des terrains situés au Sud de la
RD 165 – quartier Fonds des Prats, en zone AU et AUa1.

Une réflexion s’était ensuite engagée entre les propriétaires et la municipalité pour la mise en
œuvre de la zone AUa1. Or cette réflexion a conduit la municipalité à envisager un projet
pour l’ensemble des deux zones à urbaniser avec une desserte globale des futurs quartiers
sans augmenter la circulation sur l’emprise communale à l’ouest, le débouché sur la RD 165
étant jugé mal adapté.

Ainsi la modification n° 1, approuvée le 21 septembre 2010, a ouvert à l’urbanisation la zone
AU et créé une orientation d’aménagement avec la création d’une voie de desserte pour les
deux secteurs AUa1.
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  Extrait du zonage



Lors  de  la  modification  simplifiée,  approuvée  le  15  décembre  2014,  la  commune  a  acté
l’urbanisation  des  secteurs  pour  les  classer  en  zone  UC2  et  a  pris  en  compte  les
aménagements réalisés pour ajuster l’emplacement réservé dédié à la voie de desserte.
Ainsi l’emplacement réservé a été numéroté n°9 et couvrait la moitié Est de la zone.

Aujourd’hui, les zones étant urbanisées et la voie réalisée, l’emplacement réservé n° 9 n’a
plus lieu d’être.
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L’emplacement réservé n°9 est donc supprimé.



D – INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite
Grenelle  2)  a  réformé  les  dispositions  législatives  du  Code  de  l’urbanisme  relatives  à
l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme.  Le décret du 11 août 2016 et
l’ordonnance du 2 août 2016 en ont précisé les modalités d’application.

Le Code de l’urbanisme précise les  documents d’urbanisme et  les  procédures liées  à ces
documents pour lesquels une évaluation environnementale est systématiquement nécessaire
(site Natura 2000) ou décidée selon une procédure de «cas par cas» (articles R.104-8 à 10 du
Code de l’urbanisme).
En l’espèce, la commune de SAVASSE est concernée, en son extrême Sud, par la présence
d’un site NATURA 2000 (Site FR8201679 - Rivière du Roubion), l’autorité environnementale
(Mission Régionale d’Autorité Environnementale) est saisie d’une demande au cas par cas.

Il convient d’analyser les incidences notables, directes ou indirectes sur l’environnement, de
la modification du PLU, au regard des facteurs suivants : 

- La population et la santé humaine / élément du milieu humain
- La biodiversité, les espèces et habitats protégés, les milieux naturels et agricoles, la

faune et la flore 
- Les terres, le sol, l'eau, l'air et le climat et l’utilisation des ressources naturelles
- Les  biens  matériels,  le  patrimoine  culturel,  naturel  (y  compris  les  aspects

architecturaux et archéologiques) et le paysage 
- l'émission  de  polluants,  du  bruit,  de  la  vibration,  de  la  lumière,  la  chaleur  et  la

radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets 

La modification du PLU de SAVASSE porte principalement sur des modifications d’ordre
réglementaire qui ont peu ou pas d’incidence sur l’environnement :

* L’autorisation de construire des extensions et annexes pour les seules habitations existantes
en zones A et N, conformément à la législation, ne doit pas compromettre l’activité agricole
ou  la  qualité  paysagère  du  site.  Les  précisions  apportées  dans  le  règlement  –  sur  les
conditions  d’implantation,  de  hauteur,  d’emprise  et  de  densité  –  visent  à  assurer  leur
insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel,
agricole ou forestier de la zone.
Il  en  va  de  même  pour  les  changements  de  destination  envisagés.  A  noter  que  ces
changements  de  destination  permettent  de  redonner  vie  et  d’optimiser  des  bâtiments
existants, ce qui permet de limiter la production de logement en extension de l’urbanisation
et donc la consommation de terres agricoles nouvelles.

*  La  prise  en  compte  de  la  recodification  du  Livre  1er n’a  aucune  incidence  sur
l’environnement, il s’agit d’intégrer la nouvelle numérotation des articles législatifs du code
de  l’urbanisme.  Essentiellement  à  droit  constant,  cette  nouvelle  codification  opère  une
modernisation du contenu du règlement renforçant la prise en compte du développement
durable.
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* Les modifications de certains articles du règlement du PLU sont d’ordre réglementaire sans
incidence sur l’environnement.

*  La  suppression  et  la  modification  des  emplacements  réservés  prend  en  compte  des
aménagements  déjà  réalisés  (ER9),  « libère »  des  terrains   en  zone  U  et  A  (ER4),  sans
incidence sur l’environnement.

L’ensemble de ces modifications n’a aucune incidence sur la zone NATURA 2000 ou les
ZNIEFF présentes sur le territoire communal.

La présente modification ne remet pas en cause la protection des ressources, du patrimoine
urbain et architectural ni le maintien de la biodiversité et des continuités écologiques ou la
valorisation des grands paysages. Elle renforce au contraire la maîtrise de l’extension urbaine
et la lutte contre la consommation d’espaces.

Enfin,  la  présente  modification  ne  remet  pas  en  cause  les  trois  grands  principes  de
développements prioritaires du PADD qui s’articulent autour des thématiques suivantes : 

- Équilibre entre développement (urbain et rural) d’une part et protection des espaces
agricoles et forestiers et des espaces naturels et des paysages, d’autre part ;
- Mixité sociale et diversité des fonctions urbaines ;
- Utilisation économe de l’espace et respect de l’environnement.

Elle ne remet pas non plus en cause  les orientations du PADD qui s’articulent autour de 3
objectifs :

- affirmer le caractère rural de SAVASSE et poursuivre le confortement du village,
- protéger et mettre en valeur un cadre de vie de qualité,
- contribuer au développement social et économique.

L’aménagement  du  carrefour  de  la  RD165  prévu  par  l’objectif  n°3 :  « Contribuer  au
développement social et économique » et par l’emplacement réservé n°4 va être finalisé grâce
à des aménagements connexes. La commune a de ce fait constatée que l’utilisation de cet
outil  de  préemption  n’était  pas  nécessaire  pour  réaliser  cet  objectif,  la  modification  de
l’emplacement réservé n°4 ne remet donc pas en cause le PADD.
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IV – JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCEDURE ET DE LA COMPATIBILITE 
AVEC LES DOCUMENTS DE NORME SUPERIEURE

A – LE CHOIX DE LA PROCÉDURE DE DROIT COMMUN

L’ensemble des modifications exposées ci-dessus n’a pas pour effet de :
- changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement

durables (PADD), 
- réduire  un  espace  boisé  classé,  une  zone  agricole  ou  une  zone  naturelle  et

forestière, 
- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire
de graves risques de nuisance,

- ouvrir  à  l'urbanisation  une  zone  à  urbaniser  qui,  dans  les  neuf  ans  suivant  sa
création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions
foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de
coopération intercommunale  compétent,  directement  ou par l'intermédiaire d'un
opérateur foncier.

Le projet d’évolution du PLU de SAVASSE a pour effet de :
- potentiellement majorer de plus de 20% les  possibilités  de construction en autorisant

l’extension  et  les  annexes  aux  habitations  existantes  en  zones  A  et  N  ainsi  que  les
changements de destination,

- modifier  le  règlement  en  ce  qu’elle  introduit  la  nouvelle  codification  des  articles
législatifs et apporte des corrections. 

Les modifications du règlement permettent de mettre en cohérence le document d’urbanisme
actuellement en vigueur avec la législation récentes et de clarifier la lecture du document lors
de l’instruction des autorisations du droit des sols.
A l’exception des articles du règlement visés ci-avant, du plan de zonage (pour le repérage
des changements de destination autorisés et la suppression d’emplacements réservés) et de
la liste des emplacements réservés, les autres pièces constitutives du dossier de Plan Local
d’Urbanisme restent inchangées.

La présente procédure ne relève donc pas de la procédure de révision (article L.153-31 code
de l’urbanisme) mais entre dans le champ d’application de la procédure de modification.
Du fait,  de la possibilité  de majoration des surfaces constructibles  en zones A et  N,  la
présente  procédure  est  soumise  à  enquête  publique,  conformément  au  Code  de
l’urbanisme.

Dans  ce  cadre  réglementaire  et  au  regard  de  la  modification  du  PLU  envisagée,  la
procédure de modification de droit commun a été retenue
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B – LES JUSTIFICATION DE LA COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS
SUPRA COMMUNAUX

Aux termes de l’article L.151-1, al 2 du Code de l’urbanisme, le plan local d'urbanisme est
compatible  avec  les  documents  énumérés  à  l'article  L.131-4 :  le  schéma  de  cohérence
territoriale (SCoT), le schéma de mise en valeur de la mer, le plan de déplacements urbains
PDU), le programme local de l'habitat et les dispositions particulières aux zones de bruit des
aérodromes.

1) Le schéma de cohérence territoriale  
Le  territoire  n’est  pas  couvert  par  un  ScoT  approuvé,  il  obéit  donc  au  principe  de
constructibilité limitée. Cependant, la présente modification n’a pas pour objet de modifier la
constructibilité préexistante.

2) Le schéma de mise en valeur de la mer  
Le territoire n’est pas couvert par un schéma de mise en valeur de la mer.

3) Le plan de déplacements urbains  
Le territoire n’est pas couvert par un PDU.

4) Le programme local de l’habitat  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la commune de SAVASSE
ainsi que le rapport de présentation ne fixent pas d’objectifs démographiques et de besoins
en logements. 

Le territoire est couvert par un PLH, toute nouvelle création de logement potentielle est
donc à  justifier  au regard de ce document.  Le  PLH approuvé en 2012 porte  sur 6 ans
jusqu’en  2017,  une  prorogation  a  toutefois  été  effectuée  jusqu’en  2019.  L’objectif  de
production annuel pour la commune de SAVASSE est de 11 logements, soit 88 logements
sur la durée du PLH prorogé, entre 2012 et 2019.

Le croisement des données de l’ADIL, Sitadel et les autorisations d’urbanisme délivrées
entre 2012 et 2019 indiquent que 112 logements ont été autorisés durant cette période.

Entre 2012 et 2017 : 59 logements commencés 
Entre 2012 et 2018 : 112 logements autorisés  

Il y a de quoi penser que les objectifs du PLH 2012-2017 ont été dépassés. Ce nombre de
logements autorisés s’explique d’une part par l’absence de phasage dans les opérations
d’aménagement  sur  la  commune.  D’autre  part  par  la  délivrance  d’une  opération
d’urbanisme qui aurait dû rentrer dans le nouveau PLH 2018-2023 mais qui, au final, a pris
du retard entraînant prorogation de l’ancien PLH pour 2 ans.

L’ancien PLU de SAVASSE présentait donc une incompatibilité avec l’ancien PLH 2012-
2017.
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Foncier disponible sur SAVASSE au 11 Juin 2018     :  

Le potentiel d’urbanisation en extension de la commune est nul au sein du PLU actuel, la
commune  ne  disposant  d'aucune  zone  à  urbaniser  disponible.  Les  deux  zones  AU
actuellement fermées à l’urbanisation, inscrites au PLU, ne peuvent plus être urbanisées
(délai de 9 ans passé) par une simple procédure de modification du PLU.
Toutefois,  un  potentiel  existe  au  sein  du  tissu  urbanisé  avec  4,4  hectares  de  gisements
potentiellement constructibles dont un projet identifié sur 0,3 hectares. Ces gisements étant
pour beaucoup situés au niveau de grandes parcelles bâties, ils constituent actuellement des
jardins particuliers ou des parcs privés. De fait, tous ces gisements ne pourront être exploités
sur le court terme. Aussi,  il  est considéré que ces gisements feront l'objet d'une rétention
foncière estimée à hauteur de 20 % de ce potentiel.

Par conséquent, le potentiel foncier ne porte plus que sur 3,52 ha, seule disponibilité foncière
jusqu’à l’approbation du PLUi en cours d’étude (lancé en 2018). Le PLH à l’étude prévoit une
densité de 20 logements à l’hectare concernant les opérations en extension urbaine pour les
polarités et continuités urbaines, tel que SAVASSE. Toutefois, cette densité ne saurait être
appliquée à ces gisements fonciers dont l’aménagement des parcelles se révèle complexe. En
effet,  la  topographie  accidentée  sur  la  commune avec  des  dénivelés  importants  sur  une
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même  parcelle  imposant  des  accès  en  "S"  consommateurs  de  foncier,  les  nombreux
boisements présents au sein des dents creuses qui ne peuvent tous être détruits, les éléments
du patrimoine (murets en pierres de taille) et les divisions parcellaires nécessaires pour la
majorité du potentiel ciblé impliquent de retenir une densité moindre au sein de ce potentiel
identifié. Il est considéré qu'une densité de 10 logements à l’hectare peut être retenue.

Par conséquent, le potentiel foncier disponible permettrait d'envisager la construction de 35
logements en densification. 

S’ajoutent  à  cela  les  changements  de  destination  autorisés  dans  le  cadre  de  la  présente
procédure : 10 logements retenus au vu de la doctrine de l'Etat (1 logement réalisé pour 2
autorisés). Ainsi, entre le potentiel foncier et les changements de destination, 45 nouveaux
logements semblent pouvoir être créés sur la commune, jusqu’à l’éventuelle ouverture d’une
nouvelle zone à urbaniser avec une densité de 20 logements à l’hectare dans le cadre du
PLUi dont l'approbation est programmée pour fin 2023.

En suivant le même objectif que le PLH précédent, prescrivant une production annuelle de
11 logements, 66 logements devraient être livrés sur la durée du PLH 2020-2025 (chiffre qui
reste  à  valider).  Cet  objectif  pourra  être  atteint  par  densification  des  dents  creuses  (35
logements), changement de destination des bâtis repérés sur le PLU actuel (10 logements) et
ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones à urbaniser à la date de l’approbation du PLUi
de MONTÉLIMAR agglomération prévue fin 2023 (21 logements).

La  limite  des  zones  urbaines  (à  vocation  d’habitat)  initialement  prévues  ne  sont  pas
modifiées et les prévisions du Programme Local de l’Habitat 2020-2025 en projet ne sont
ainsi pas remises en cause.

5) Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes  

Le territoire est soumis au plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de Montélimar, elle
est  majoritairement  concernée  par  la  Zone  C dite  « Zone  de  bruit  modérée ».  Seul  un
bâtiment sur le territoire de SAVASSE est concerné par la Zone B dite « Bruit fort ». 

Aucun changement de destination n’est ciblé dans ces zones de servitudes, le projet de
modification est donc compatible avec le Plan d’Exposition au Bruit (PEB).
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V - PIÈCES MODIFIÉES

Le rapport de présentation est complété avec la présente note explicative et ces annexes 
(fiches de présentation des bâtiments susceptibles de changer de destination).

Le règlement écrit est modifié comme détaillé ci-avant.

La liste des emplacements réservés est modifiée pour tenir compte de :
- la modification de l’ER n° 4
- la suppression de l’ER n° 9

Le plan de zonage est modifié pour tenir de l’évolution des emplacements réservés et 
désigner les bâtiments susceptibles de changer de destination.
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NOTE DE SYNTHÈSE

COMMUNE DE SAVASSE

APPROBATION DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 2

DU PLAN LOCAL D’URBANISME

PRÉAMBULE
Cette note vise à présenter de façon synthétique la procédure de modification de droit commun n° 2 du Plan
Local d’Urbanisme (PLU) de Savasse dont l’approbation est soumise au Conseil communautaire de ce 03
février 2020. Elle ne se substitue pas au dossier de modification, ni à la délibération.
Le dossier de modification du Plan Local d’Urbanisme a été fourni en fichier informatique à l’ensemble des
élus  communautaires  et  il  était  disponible  en  version  papier,  à  la  Direction  de  l’Urbanisme  de  la
Communauté  d’Agglomération  –  Centre  Municipal  de  Gournier,  19  avenue  de  Gournier,  26200
MONTÉLIMAR, aux jours et heures d’ouverture des services.

CADRE RÉGLEMENTAIRE
La loi ALUR (article 136 II) a instauré le transfert de la compétence PLU aux intercommunalités à compter du
27 mars 2017. La Communauté d’Agglomération Montélimar-Agglomération est ainsi devenue compétente
en ce qui concerne les documents de planification sur son territoire. Saisie par la Mairie de Savasse, elle a
procédé à la modification de son PLU, en étroite collaboration avec la commune.

La procédure de modification de droit commun est réglementée aux articles L.153-36 à L.153-44 du Code de
l’urbanisme. 

LES PRINCIPAUX OBJECTIFS DE LA MODIFICATION
La présente  modification a  pour  objectifs  de  prendre  en compte  les  diverses  législations intervenues  et
notamment les lois ALUR (loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové), LAAAF (loi d’Avenir
pour l’Agriculture, l’Alimentation et la  Forêt),  la loi pour la croissance,  l’activité et  l’égalité des chances
économiques (dite Loi Macron) ainsi que les lois des finances rectificatives pour 2010 et 2014 afin de :

• Prendre en compte la recodification du Livre 1er du Code de l’urbanisme ;

• Supprimer les notions obsolètes de coefficient d’occupation des sols (COS), surface minimum de
terrains à construire, surface hors œuvre nette (SHON) et surface hors œuvre brute (SHOB) ; 

• Introduire les notions de surface de plancher et surface totale, en remplacement de la SHON et la
SHOB ;

• Permettre les extensions et annexes en zones agricole (A) et naturelle (N), hors zone Natura 2000,
dans le strict respect de l’article L.151-2 du Code de l’urbanisme et conformément aux préconisations
validées en Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers
(CDPENAF) le 12 novembre 2015 ;

• Identifier des bâtiments pouvant faire l’objet  de changement de destination en zone naturelle et
agricole (par rapport à la liste figurant au PLU en vigueur en lien avec un intérêt patrimonial,  14
bâtiments ont été ajoutés dont 2 liés à une régularisation et 1 a été supprimé), dans le strict respect
de l’article L.151-11 du Code de l’urbanisme ;

• Clarifier la lecture du règlement et introduire les définitions validées en CDPENAF le 12 novembre
2015, concernant les zones agricole et naturelle ;

La présente modification a également pour objets de :

• Modifier l’article 8 des zones UC, UD et UE en supprimant l’obligation d’accoler les constructions
édifiées sur une même parcelle ;

• Modifier l’emplacement réservé n° 4 dont l’objet est  d’améliorer le carrefour entre la RD 165, le
chemin des Buis et le chemin de la Croze à l’entrée Est du village, des aménagements ayant déjà été
réalisés, et supprimer l’emplacement réservé n° 9 devenu caduc, la voie prévue ayant été réalisée ;

• Modifier  les  articles  10  et  11  concernant  les  clôtures  sur  toutes  les  zones  du  PLU  afin  de  les
harmoniser et de faciliter la compréhension des pétitionnaires ;



La présente modification vise donc à adapter, modifier et compléter le règlement (graphique et écrit), la liste
des  changements  de  destination  des  constructions  existantes  en  zones  A et  N  ainsi  que  la  liste  des
emplacements réservés du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Savasse.

LA PROCÉDURE
Suite à la demande de modification formulée par la Commune de Savasse, un dossier a été constitué en
étroite collaboration avec la Commune.

En date du 11 juillet 2019, le projet a été transmis pour avis au Préfet, aux personnes publiques associées et
consultées, à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) d’Auvergne Rhône Alpes, dans le
cadre d’un examen au cas par cas, ainsi qu’à la Commission Départementale de Préservation des Espaces
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) dans le cadre de la procédure. 
Suite à cette notification, l’INAO a indiqué ne pas avoir de remarques à formuler, par courrier du 18 juillet
2019.
En date du 06 août 2019, le Département de la Drôme a émis un avis favorable au projet.
En  date  du  08  août  2019,  la  Chambre  d’agriculture  a  émis  un  avis  favorable  sur  les  changements  de
destination et  a  proposé d’actualiser  le  règlement de zone A pour tenir  compte de l’article  33 de la loi
LAAAF et l’article 41 de la loi ELAN.
En date du 08 octobre 2019, la DDT a formulé la même remarque que la Chambre d’agriculture concernant
l’actualisation du règlement. Elle demande également à corriger quelques coquilles et à être vigilant sur le
respect de la compatibilité du PLU avec les objectifs du PLH.
En  date  du  16  septembre  2019,  la  MRAE  a  décidé  de  ne  pas  soumettre  le  projet  à  évaluation
environnementale.
En date du 19 septembre 2019, la CDPENAF a émis un avis favorable sur les changements de destination.

Après publicité préalable (avis, affichages, annonces légales), le projet a été soumis à enquête publique du 14
octobre au 29 octobre 2019 inclus en Mairie de Savasse et à la Direction de l’urbanisme de la Communauté
d’Agglomération Montélimar-Agglomération (siège de l’enquête). 
Un dossier d’enquête en format papier était consultable dans chaque lieu d’enquête, aux heures et jours
d’ouverture habituels des bureaux. Un dossier informatique était consultable au siège de l’enquête publique
et l’ensemble du projet, accompagné d’un registre dématérialisé, étaient disponibles sur internet. Ainsi, le
dossier complet ainsi que l’ensemble des avis des personnes publiques associées et consultées, l’avis de la
CDPENAF, de l’INAO, du Département, de la Chambre d’agriculture et l’avis de la MRAE précisant que le
projet n’est pas soumis à évaluation environnementale étaient joints au dossier d’enquête.
Un  registre  d’enquête  publique  était  disponible  dans  chaque  lieu  d’enquête.  Un  registre  d’enquête
dématérialisé était également accessible sur internet, avec une adresse e-mail. En outre, les observations du
public pouvaient aussi être formalisées par courrier adressé à Montélimar-Agglomération.
Le commissaire enquêteur a tenu 2 permanences : une le lundi 14 octobre 2019 de 9h00 à 12h00 en mairie de
Savasse,  l’autre  le  vendredi  25  octobre  2019 de  9h00  à  12h00  à  la  direction  urbanisme de  Montélimar-
Agglomération.
6 personnes ont été reçues lors de ces permanences,  3 d’entre elles se sont exprimées sur le  registre,  le
registre d’enquête au travers de 2 observations écrites (l’une étant signée par 2 intervenants, l’autre étant
signée par un unique intervenant). En sus, 2 courriers ont été reçus par voie postale et 3 observations ont été
formulées sur le registre dématérialisé. Ainsi, 8 intervenants différents se sont exprimés dans le cadre de
l’enquête publique, avec des observations portant sur :

• des demandes de classement de certaines parcelles en zone constructible ;
• des demande de compléments d’informations pour la constructibilité de certaines parcelles agricoles

(projet d’installation d’un parc photovoltaïque) ;
• le règlement écrit.

Le commissaire enquêteur a, le 28 novembre 2019, rendu son rapport et ses conclusions motivées. Il a émis
un avis favorable assorti de trois recommandations :

• Les objectifs du futur PLH 2020-2025 en termes de logements devront tenir compte du dépassement
des objectifs du précédent PLH par la commune de Savasse

• Réactualiser et clarifier des dispositions du règlement sur 6 points : 
◦ adapter le règlement de la zone agricole aux nouvelles dispositions de la loi ELAN,
◦ supprimer la définition d’exploitation agricole, 
◦ supprimer l’article 14 du règlement dans toutes les zones, relatif au Coefficient d’Occupation des

Sols, devenu caduc,
◦ rétablir le numéro de l’article UC11, actuellement noté UA11,



◦ modifier une phrase de l’article UA7,
◦ autoriser des dispositifs de rétention des eaux pluviales à la parcelle en zone UA sans permettre

le sous-dimensionnement des réseaux,
• Maintenir une phrase concernant le règlement des clôtures à l’article 11.

La délibération d’approbation présentée ce jour au Conseil communautaire vise à clôturer la procédure en
approuvant le dossier de modification.

LES MODIFICATIONS APPORTÉES SUITE AUX AVIS  DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES ET
AUX CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR     :  
Le règlement est ajusté de la sorte :

• L’article 14 est supprimé du règlement de toutes les zones du PLU ;
• L’article 11 du règlement des zones urbaines est complété par la phrase « Les dispositifs opaques en

doublage de grillage sont interdits » ; 
• L’erreur matérielle concernant le numéro d’article UC11 est corrigée ;
• Une disposition est ajoutée à l’article UA4 :« Les dispositifs de récupération des eaux pluviales à la

parcelle  sont  autorisés  à  condition  qu’ils  ne  permettent  pas  un  sous-dimensionnement  des
aménagements nécessaires pour assurer l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur » ;

• La rédaction du règlement des zones agricoles (A) et naturelles (N) est modifiée afin d’intégrer les
dernières dispositions réglementaires de la loi ELAN (nouvelle rédaction de l’article L 151-11) visant
à assurer une diversification des exploitations agricoles. Un alinéa est ainsi ajouté aux articles A2 et
N2: « En outre, sont autorisés, sous réserve de ne pas compromettre l’activité (agricole/forestière) ou
la qualité paysagère du site : - Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le
prolongement  de  l’acte  de  production,  l’autorisation  d’urbanisme  est  soumise  pour  avis  à  la
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. »

• La définition d’une exploitation agricole est supprimée et remplacée par un renvoi à l’article L 311-1
du code rural  et  de la  pêche maritime.  Cette modification permet  à la  fois  de ne  pas fragiliser
juridiquement  le  PLU  et  d’anticiper  une  éventuelle  modification  de  cette  définition.  Elle  doit
permettre  de  répondre  au  souci  de  vide  juridique  concernant  les  termes  de  Surface  Minimum
d’Installation existante dans le règlement. 

En outre, il est précisé :
• pour répondre aux services de l’État et à la recommandation du commissaire enquêteur, que les

objectifs de production de logements du futur PLH 2020-2025 prendront en compte le respect des
objectifs du PLH précédent

• pour  répondre  aux  services  de  l’État,  que  l’incohérence  entre  les  données  littérales  et  la  carte
présentée page 27 de la notice explicative est corrigée.

LES OBSERVATIONS DU PUBLIC NON PRISES EN COMPTE     :  
• Les demandes de classement en zone constructible sont rejetées, la procédure de modification de

droit  commun  ne  permettant  pas  le  déclassement  d’une  zone  Agricole  ou  Naturelle  en  zone
constructible.  L’ouverture à l’urbanisation desdites  parcelles  sera étudiée  dans  le  cadre du PLU
intercommunal en cours d’études ;

• La demande de modification du zonage du sud de la parcelle ZI 25 (située en zone A du PLU)
permettant l’installation d’une ferme photovoltaïque est rejetée, la procédure de modification de
droit  commun  ne  permettant  pas  le  déclassement  d’une  zone  Agricole  ou  Naturelle  en  zone
constructible ;

• La modification de l’article UA6 est rejetée : la modification de la marge de recul des constructions
par rapport aux voies n’est pas justifiée et risque de dénaturer la morphologie urbaine historique de
la zone. Ces enjeux portent à réflexion et pourront être ré-examinés dans le cadre de l’élaboration du
PLU intercommunal ;

• L’ajout d’une capacité minimale de stationnement à l’article UC12 est rejetée, cette demande n’étant
pas justifiée. En effet, la zone UC est entièrement construite d’une part, et la règle actuelle est jugée
suffisante car laissant toute latitude au maire pour refuser les projets qui comporteraient un nombre
de places insuffisant au regard de l’utilisation prévue ;

• La modification de la liste des arbres régionaux est rejetée, la classification actuelle ne faisant pas
référence à l’origine mais au patrimoine paysager du territoire ;



• La demande d’autoriser le rejet des eaux de vidange des piscines est refusée, le règlement du PLU
autorisant seulement le rejet dans le réseau pluvial conformément au décret n° 2006-503 du 2 mai
2006. 

En outre, il est précisé, en réponse à la Chambre d’agriculture et l’État qui indiquent que le bâtiment n° 6
présent sur la parcelle ZP169 n’est pas intégré à la liste des changements de destination, que celui-ci n’est pas
repris  dans la  notice  explicative  du fait  qu’il  était  déjà présent  dans la liste  du document initial.  Il  fait
toutefois bien partie de la liste consolidée des changements de destination intégrée en annexe au dossier de
modification. 

LES INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR LE DOSSIER DE PLU DE LA COMMUNE DE SAVASSE
Ainsi, pour récapituler :

- Le PADD du PLU n’est pas modifié.

- Le rapport de présentation est modifié avec la notice explicative qui tient lieu d’additif au rapport. A noter
que cette notice est modifiée par rapport au dossier soumis à enquête publique pour modifier les données
littérales énoncées page 27 : le nombre 4,25ha est remplacé par 4,4ha ;

- Le règlement du PLU est modifié sur toutes les zones. Par rapport au dossier soumis à enquête publiques,
le règlement fait l’objet des ajustements suivants :

• Intégration des dernières dispositions de la loi ELAN (nouvelle rédaction de l’article L 151-11) visant
à  assurer  une diversification  des  exploitations agricoles.  Les  articles  A2 et  N2 sont  modifiés  en
conséquence ;

• Modification de l’article A2 avec suppression des termes « L’exploitation agricole est définie comme
une unité économique d’une surface pondérée au moins égale à la moitié de la Surface Minimum
d’installation sur laquelle est exercée une activité agricole au sens de l’article L.311-1 du code rural.  »
et remplacement par les termes : « L’exploitation agricole est définie au sens de article L 311-1 du
code rural et de la pêche maritime » ;

• Suppression  de  l’article  14  sur  l’ensemble  des  zones,  celui-ci  fait  référence  au  coefficient
d’occupation des sols, disposition aujourd’hui supprimée ;

• Correction  de  l’erreur  matérielle  présente  à  l’article  UC11  du  règlement,  celui-ci  était  nommé
« Article UA11 » ;

• Modification des articles 11 des zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) afin d’y intégrer les termes
« Les dispositifs opaques en doublage de grillage sont interdits » ;

• Ajout d’une disposition à l’article UA4 : « Les dispositifs de récupération d’eau pluviale à la parcelle
sont autorisés à condition qu’ils ne permettent pas un sous-dimensionnement des aménagements
nécessaires pour assurer l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur » ;  

• Modification  de  l’article  UA7  avec  remplacement  des  termes  « Toutefois,  l’aménagement  d’un
bâtiment ne respectant pas les règles ci-dessus est admis » par les termes « Toutefois, l’aménagement
d’un bâtiment existant ne respectant pas les règles ci-dessus est admis ».

- Les fiches descriptives des bâtiments repérés pour changement de destination sont insérées en annexe du
règlement écrit.

- Les Annexes du PLU n’évoluent pas.

Le dossier de modification du PLU est ainsi composé :
• d’une note explicative valant additif au rapport de présentation ;
• du règlement écrit modifié ;
• du règlement graphique modifié.

Aujourd’hui, le projet de modification du PLU de la Commune de Savasse est prêt à être approuvé.



LES EFFETS DE L’APPROBATION DU PLU
Conformément  à  l’article  R.153-20  du Code  de  l’urbanisme,  la  délibération  fera  l’objet  des  mesures  de
publicité prévues à l’article R.153-21 du même Code : 

• Elle sera affichée pendant un mois au siège de la Communauté d’Agglomération de Montélimar-
Agglomération et en Mairie de Savasse ;

• Mention  de  cet  affichage  sera  insérée  en  caractères  apparents  dans  un  journal  diffusé  dans  le
département ;

• Elle sera en outre publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du Code
général des collectivités territoriales.

Le dossier du projet approuvé sera tenu à la disposition du public, à la mairie de la commune de Savasse, à
la Communauté d’Agglomération (Direction de l’Urbanisme à MONTÉLIMAR) ainsi qu’à la Préfecture.
Par ailleurs, le dossier de PLU sera versé sur le Géoportail de l’urbanisme (GUP) pour être consultable en
ligne, dont l’accès pourra se faire directement sur le GUP ou via les sites internets de la Commune et de
l’Agglomération.

Conformément à l’article L.153-24 du Code de l’urbanisme, du fait de l’absence de SCOT opposable couvrant
la commune de Savasse, ce dossier de modification sera opposable aux tiers pour tout projet de travaux ou
d’aménagement un mois après la transmission au Préfet, dès lors que les mesures de publicité auront été
effectuées.
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1 
LE DOCUMENT D’URBANISME 

DE LA COMMUNE 
 

SAVASSE dispose d’un P.L.U. approuvé le 22 juillet 2008, qui a fait l’objet d’une 1ère 
modification le 22 septembre 2010. 

 

La commune envisage aujourd’hui une 2ème modification de ce P.L.U. pour : 

– Intégrer en zone urbaine les zones à urbaniser qui ont depuis été urbanisées ou 
aménagées ou sur lesquelles un projet d’aménagement est en cours. 

– Mettre à jour les emplacements réservés qui étaient délimités sur ces zones à 
urbaniser. 

 

Comme le prévoient les articles L.123-13 et L.123-13-1 du code de l’urbanisme, 
s’agissant d’un projet de modification du règlement graphique qui : 

- ne change pas les orientations du PADD, 

- ne réduit pas d’espace boisé classé, ni de zone agricole ou naturelle, 

- ne réduit aucune protection et n’induit pas de grave risque de nuisance, 

il relève donc d’une procédure de modification du PLU. 

En outre ce projet n’a pas pour effet, ni de majorer de plus de 20% les possibilités de 
construction dans une zone, ni de les diminuer, ni de réduire la surface d’une zone 
urbaine ou à urbaniser (article L.123-13-2 du code de l’urbanisme), par conséquent il 
n’est pas soumis à enquête publique. 

Ce projet de modification peut donc être réalisé dans le cadre de la procédure de 
modification simplifiée, prévue par l’article L.123-13-1 du code de l’urbanisme. 
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2 
PRESENTATION & JUSTIFICATION 

DE LA MODIFICATION 

2.1 Le contexte 
Toutes les zones à urbaniser du PLU sont en localisées à proximité du nouveau centre, 
structuré par les principaux équipements collectifs : mairie, école, poste, gymnase.  

Extrait du PLU actuel : 

 

> Zones à urbaniser situées au 
nord de la RD165 (AUa, 1AUa et 
AUb): 

La quasi-totalité de ces zones est 
aujourd’hui urbanisée : c’est le 
cas des zones 1AUa et AUa de 
Crozes qui sont entièrement 
aménagées et ne disposent plus 
que de 2 ou 3 lots encore non 
bâtis.  

De même, la petite zone AUb 
située au nord des précédentes a 
vu l’implantation de 3 
constructions nouvelles. 

 

> Zones à urbaniser situées au sud de la RD 165 (2 zones AUa1): 

La zone AUa1 située à l’Ouest est maintenant aménagée et les constructions débutent.  

La zone AUa1 située à l’Est a fait l’objet d’un permis d’aménager et sera donc 
prochainement également aménagée. 

 

Nota : les zones AUa étaient des zones à urbaniser sous forme d’opération d’ensemble et 
la zone AUb était urbanisable au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
publics (qui desservent aujourd’hui toutes les parcelles). 
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Extrait du cadastre 2014  
sur lequel sont reportées  

les zones du PLU actuel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones urbanisées 

Zone  aménagée,  en 
cours d’urbanisation 

Zone prochainement 
aménagée 
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2.2 La modification du PLU 
Elle consiste essentiellement en une mise à jour du règlement graphique et écrit du PLU 
pour tenir compte des évolutions de l’urbanisation. 

> Le zonage : 

Les zones à urbaniser qui, soit sont déjà entièrement urbanisées ou aménagées, soit dont 
le projet d’aménagement est validé par un permis d’aménager, seront reclassées en 
zones urbaines du PLU : il s’agit des zones AUa, 1AUa et AUa1, ainsi que de la zone 
AUb. 

Le règlement actuel de la zone AUa indique que : 

- la zone AUa se réfère au règlement de la zone UC, 

- le secteur AUa1 se réfère au règlement de la zone UC et plus particulièrement au 
secteur UC2 (qui ne diffère du reste de la zone UC que par une hauteur maximale un peu 
supérieure), 

- le secteur 1AUa se réfère au règlement de la zone UD, 

- la zone AUb se réfère au règlement de la zone UE, 

Par conséquent : 

 - la zone AUa sera intégrée à la zone UC, 

 - le secteur 1AUa sera intégré à la zone UD, 

 - le secteur AUa1 sera intégré au secteur UC2, 

 - la zone AUb sera intégrée à la zone UE. 

> Les emplacements réservés : 

L’emplacement réservé ER9 (au titre de l’article L.123-2 c) qui a pour objet la création 
d’une voie de desserte pour les 2 secteurs AUa1 pourra être mis à jour : 

 - la partie Ouest de l’emplacement réservé est aujourd’hui entièrement réalisée et 
pourra donc être supprimée ; 

 - le tracé de la partie Est étant désormais précisément défini, le périmètre de 
l’emplacement réservé sera ajusté en fonction de ce tracé. Enfin, s’agissant d’un tracé 
défini, l’emplacement sera réservé au titre de l’article L.123-1-5 8° et non pas au titre de 
l’article L.123-2 c) qui permettait de délimiter des emprises plus larges que nécessaire, 
quand le tracé n’était pas encore précisément connu. 

> Le règlement : 

Les règlements des zones AUa et AUb pourront être supprimés du règlement du PLU, 
toutes les zones AUa et AUb ayant ainsi été intégrées aux zones urbaines 
correspondantes. 

 

Nota : les servitudes de logements S1 et S2, instaurées au titre de l’article L.123-2 b du 
code de l’urbanisme, sur les secteurs AUa1 Est et Ouest sont maintenues à l’identique 
sur les zones UC et UC2 qui les remplaceront. 
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Extrait du PLU 
modifié : 
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3 
CONTENU 

DE LA MODIFICATION 
 

3.1  Modification du document graphique du 
règlement : 

 Intégration de la zone AUa à la zone UC. 

 Intégration du secteur 1AUa à la zone UD. 

 Intégration du secteur AUa1 au secteur UC2. 

 Intégration de la zone AUb à la zone UE. 

 Modification de l’emplacement réservé ER 9 : 

 Suppression de la partie Ouest, 

 Ajustement de la partie Est au projet d’aménagement en cours, 

 Intégration dans la liste des emplacements réservés au titre de l’article L.123-1-5 
8°et non pas au titre de l’article L.123-2 c). 

3.2 Modification du règlement  

 Suppression du règlement des zones AUa et AUb. 

3.3 Mise à jour du rapport de présentation 
La présente notice sera insérée en complément au rapport de présentation afin 
d’expliquer et justifier la présente modification. 
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4 
LES PIECES MODIFIEES 

 

4.1  Pièces écrites modifiées 
Les pièces écrites modifiées composent le volet n° 2 du présent dossier de modification et 
devront être substituées ou ajoutées à celles du dossier de PLU actuellement en vigueur, 
dès l’approbation de la présente modification : 

→ Rapport de présentation :  
La présente notice sera insérée en complément au rapport de présentation comme 
justificatif. 

→ Règlement : 
Suppression du règlement de la zone AUa et de celui de la zone AUb. 

 

4.2 Pièces graphiques modifiées 
Deux des pièces graphiques sont modifiées : 

- la planche 4-1S, partie sud au 1/5000, 

- la planche 4-2, le village –l’Homme d’armes au 1/2000. 
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1 
LE DOCUMENT D’URBANISME 

DE LA COMMUNE 
 

SAVASSE dispose d’un P.L.U. approuvé le 22 juillet 2008. 

 

La commune procède aujourd’hui à une 1ère modification de ce P.L.U. pour : 

– ouvrir à l’urbanisation la zone AU « fermée » ; 

– ajuster et compléter certains points du règlement ; 

– intégrer des éléments de paysage ou patrimoine à protéger au titre de l’article 
L.123-1 7°du code de l’urbanisme ; 

– déplacer les limites d’application de certaines marges de recul sur la RN7 et la 
RD 165 ; 

– rectifier deux erreurs matérielles. 

 

Ces changements ne remettent pas en cause l’économie générale du P.L.U., ne 
comportent pas de grave risque de nuisance et ne réduisent pas les zones 
naturelles ni un espace boisé classé, ils peuvent donc être réalisés par 
l’intermédiaire d’une procédure de modification du PLU. 

Procédure prévue par le a) de l’article L. 123-19 du code de l’urbanisme. 
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2 
PRESENTATION & JUSTIFICATION 

DE LA MODIFICATION 
 

2.1 Ouverture à l’urbanisation zone AU 

Le contexte 
Le PLU approuvé en 2008, dégageait 5 ha de zones constructibles disponibles pour 
l’habitat dans les zones urbaines  (2,9 ha au village, 0,8 ha à l’Homme d’Armes et 
1,3 ha répartis sur 4 quartiers excentrés) et 7,4 ha dans les zones à urbaniser  
constructibles sous condition, ces dernières étant toutes situées au village. 

Toutes les zones à urbaniser du PLU sont en effet localisées à proximité du 
nouveau centre, structuré par les principaux équipements collectifs : mairie, école, 
poste, gymnase. 

En outre, une zone à 
urbaniser fermée 
inconstructible (AU) est 
délimitée en continuité 
des précédentes. 

Aujourd’hui l’essentiel des 
zones urbaines et à 
urbaniser du village a été 
utilisé (en jaune sur le 
plan ci-contre) : 10 ha ont 
été soit construits, soit 
aménagés et en cours de 
construction. Il faut noter 
que 4 lots de la zone 
1AUa sont neutralisés 
temporairement par des 
fouilles archéologiques en 
cours. 

Une grande partie de ces 
zones qui ont été 
aménagées et/ou bâties 

étaient déjà constructibles au POS et des projets de construction ou 
d’aménagement étaient, soit déjà à l’étude, ou avaient fait l’objet d’autorisations 
d’urbanisme au moment de l’approbation du projet, ce qui relativise l’apparente 
rapidité de consommation de ces zones constructibles. 

Extrait PLU Village 

Terrains urbanisés ou aménagés 
depuis l’approbation du PLU 
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Aujourd’hui au village, ne restent disponibles que des parcelles isolées dans le tissu 
urbain existant et la zone AUa1 (1,6 ha) située au sud du gymnase.  

Par ailleurs, une réflexion s’est engagée entre les propriétaires et la municipalité 
pour la mise en œuvre de la zone AUa1. Or cette réflexion a conduit la municipalité 
à envisager un projet pour l’ensemble des deux zones à urbaniser (AU et AUa1) 
situées au sud de la voie départementale.  

La commune envisage donc d’ouvrir à l’urbanisation la zone AU de 2 ha afin de 
répondre aux besoins des années à venir et favoriser un aménagement cohérent à 
l’ensemble des zones à urbaniser situées au sud de la RD 165. 

 

Le projet 
> Un projet d’aménagement pour l’ensemble des quartiers sud : 

Le PLU actuel prévoit 
que la desserte de la 
zone AUa 1 soit 
assurée à partir du 
chemin rural qui la 
borde à l’est et d’une 
emprise communale à 
l’ouest qui dessert 
déjà 4 constructions. 
Une liaison avec 
l’espace public au 
nord était également 
prévue. 

 

Or la municipalité actuelle envisage de manière globale la desserte des futurs 
quartiers au sud de la RD 165 et ne souhaite pas augmenter la circulation sur 
l’emprise communale à l’ouest car son débouché sur la RD n’est pas très adapté. 

Cette desserte globale sera assurée par une voie de desserte principale commune 
aux 2 zones, avec un carrefour à créer sur la RD 165 en face du débouché de la 
rue récemment réalisée pour le quartier de Croze. Cette voie rejoindra ensuite le 
chemin rural à l’est en desservant les zones AU et AUa1 de manière plus fluide que 
si les 2 zones sont déconnectées. 

La municipalité envisage la mise en place d’un programme d’aménagement 
d’ensemble (P.A.E.) pour l’ensemble des zones à urbaniser situées au sud de la 
RD, pour financer notamment cette desserte principale et les réseaux associés. 

Comme pour la zone de Croze au nord, la mise en place d’un P.A.E. permettra 
également de gérer de manière plus cohérente les eaux pluviales de l’ensemble du 
secteur, évitant la multiplication de bassins de rétention par exemple. 

 

 

 

 

Extrait des orientations d’aménagement actuelles  
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> Un habitat diversifié : 

La diversification de l’habitat fait partie des orientations du PADD, notamment par 
l’augmentation de l’offre locative. 

D’autre part, le PLH adopté par la communauté de communes Sésame pour 2010-
2016 fixe un objectif total de production de 9 logements conventionnés sur la 
commune, que ce soit en accession ou en locatif. 

Une petite partie de l’actuelle zone AUa1 est concernée par une servitude imposant 
un programme d’au moins 6 logements locatifs groupés. 

La municipalité actuelle ne souhaite pas forcément imposer de localisation précise 
pour ces logements : cette servitude sera donc globalisée sur l’ensemble de la zone 
AUa1 et précisée pour répondre aux objectifs du PLH : ce seront 6 logements 
conventionnés groupés ou jumelés (en accession ou en locatif) qui seront donc à 
réaliser sur cette zone AUa1 

Par ailleurs, une servitude imposant 3 logements conventionnés (en accession ou 
en locatifs) sera créée sur la zone AU dans le cadre de son ouverture à 
l’urbanisation, afin de répondre aux objectifs du PLH et de la commune en matière 
de diversification de l’habitat. 

La modification du PLU 
Pour conduire ce projet d’ensemble, il faut ouvrir la zone AU à l’urbanisation, prévoir 
un emplacement réservé pour la voie de desserte principale qui sera réalisée dans 
le cadre du PAE et redéfinir les orientations d’aménagement relatives à l’ensemble 
du secteur, ainsi que les servitudes liées à la réalisation de logements. 

● la zone AU est donc reclassée en zone AUa1 : zone à urbaniser dans le cadre 
d’une opération d’aménagement d’ensemble.  

Pour rappel, le règlement de référence de la zone AUa1 est celui du secteur UC2 : 
zone à vocation principale d’habitat où : 

 - la hauteur est limitée à 9 m au faitage et 2 niveaux (sauf pour les éventuels 
équipements collectifs qui sont limités à 10 m au faitage). 

 - les constructions doivent s’implanter en retrait de 5m des voies publiques, 
elles peuvent s’implanter en limite séparative ou en retrait des limites. 

 - le COS est limité à 0,3. 

● des servitudes « logements » au titre de l’article L.123-2 b) du code de 
l’urbanisme sont créées et remplacent la servitude actuelle : 

 - pour la zone AUa1-est : servitude imposant la réalisation d’au minimum 6 
logements conventionnés groupés ou jumelés, en accession ou en locatif (en 
remplacement de la servitude actuelle). 

 - pour la zone AUa1-ouest : servitude imposant 3 logements conventionnés 
(en accession ou en locatifs). 

● l’emplacement réservé n°3, qui avait pour objet l’ aménagement du carrefour pour 
la création de la voie dans la zone de Croze au nord, a été réalisé, il est donc 
supprimé (la partie sud qui concernait la zone AU sera intégrée à l’emplacement 
réservé à créer pour l’ensemble de la desserte : voir ci-dessous). 
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● un emplacement réservé est créé pour permettre la réalisation de la future voie 
de desserte publique : son tracé n’est pas précisément connu, les dispositions de 
l’article L.123-2 c) du code de l’urbanisme sont donc utilisée qui permettent 
d’indiquer la localisation prévue des voies à créer, en délimitant les terrains qui 
peuvent être concernés. 

● le règlement des zones AUa précisera que les zones AUa1 pourront s’ouvrir à 
l’urbanisation dans le cadre d’une opération d’ensemble après réalisation de la 
desserte principale par la commune. 

● les orientations d’aménagement pour le secteur sont ainsi définies pour les zones 
au sud de la RD 165 : 

 

Les opérations d’aménagement devront respecter les principes définis dans ce 
schéma et en outre : 

- l’implantation des bâtiments privilégiera les constructions au nord des parcelles et 
les jardins au sud ; 

- les programmes de logements devront proposer des formes urbaines variées 
comprenant de l’habitat groupé ou jumelé ou intermédiaire et de l’habitat individuel ; 

- la bande centrale conservera sa vocation de fossé et d’espace vert de transition 
(des arbres viendront renforcer ceux existants), une desserte piétonne pourra 
également y être prévue. 

- une haie vive devra être créée en limite sud des zones AUa1 pour favoriser une 
transition plus douce avec l’espace agricole. 

- un espace végétalisé de recul des constructions sera prévu dans la partie nord-
ouest pour des raisons de visibilité dans le virage de la RD 165 et de mise en valeur 
de la bâtisse ancienne au sud. 
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Les impacts de la modification : 

- ce projet permettra une urbanisation plus cohérente de l’ensemble des zones à 
urbaniser au sud de la RD 165 en rationalisant leur desserte et en créant un 
carrefour unique sécurisé sur la RD 165. 

- le secteur ouvert à l’urbanisation est desservi par l’ensemble des réseaux et 
notamment par le réseau collectif d’assainissement raccordé à la station d’épuration 
communale.  

Cette dernière est un lagunage d’une capacité de 450 E.H. A ce jour, 112 foyers y 
sont raccordés, ainsi que les équipements publics, soit au total environ 320 E.H.  

La station dispose donc encore d’une capacité résiduelle permettant de prévoir le 
raccordement d’un peu plus d’une cinquantaine de foyers, ce qui est compatible 
avec l’ouverture à l’urbanisation envisagée. 

- les terrains concernés par la modification sont des terres agricoles (comme la 
zone AUa1 voisine) qui seront donc amputées de ces 2 ha supplémentaires : leur 
positionnement, entre des espaces bâtis en continuité immédiate du centre village, 
permet cependant de limiter les impacts sur les terres agricoles voisines qui ne sont 
ainsi pas enclavées. 

- au plan écologique en dehors de quelques arbres en limite est de la zone AU, la 
zone ne présente pas d’intérêt particulier, ayant été exploitée de manière intensive 
pour l’agriculture. Les orientations d’aménagement fixent des principes de 
végétalisation qui permettront d’augmenter les zones de refuge pour la petite faune 
locale.  
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2.2 Ajuster et compléter des points du 
règlement : 

Règlement de la zone N – article 2 : 
Le règlement actuel de la zone N n’autorise le changement de destination des 
bâtiments existants que sous certaines conditions :  

 - ne sont concernés que les bâtiments repérés au titre de l’article L.123-1 7 
du code de l’urbanisme pour leur intérêt architectural, 

 - le changement de destination est limité à 250 m² de SHON et il n’est 
autorisé que pour un usage d’habitation. 

Cette mesure qui avait pour but de permettre la restauration de quelques anciens 
bâtiments représentatifs du patrimoine local (notamment un ancien moulinage) est 
cependant insuffisante quand ces bâtiments dépassent 200 m² ce qui peut 
compromettre leur restauration. 

C’est pourquoi, toujours dans un objectif de sauvegarde de ce bâti intéressant mais 
néanmoins sans augmenter les surfaces maximales possibles pour l’habitat, il est 
proposé de permettre le changement de destination pour des activités de services 
et d’artisanat compatibles avec l’habitat : il s’agit de permettre ainsi l’artisanat d’art, 
des salles d’expositions ... pour ce type d’activité le changement de destination 
serait autorisé dans les limites du volume existant. 

Il faut noter que cette mesure aura un impact très limité à l’échelle communale 
puisqu’il ne concerne que les bâtiments repérés au titre de l’article L.123-1 7° soit 4 
bâtiments et vise à mieux assurer leur préservation. 

Rédaction actuelle article 2 - zone N : 

Sont autorisées sous conditions dans l’ensemble de la zone les occupations et utilisations du 
sol suivantes :  

– [...] 
– le changement de destination pour un usage d’habitation des bâtiments repérés au plan 

de zonage au titre de l’article L 123-1 7° du code de l’urbanisme dans la limite de 250 m² 
de SHON, 

– [...] 
 

Rédaction modifiée article 2 - zone N: 

Sont autorisées sous conditions dans l’ensemble de la zone les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 
– [...] 
– le changement de destination des bâtiments repérés au titre de l’article L.123-

1 7° du code de l’urbanisme : 
 - pour un usage d’habitation dans la limite de 250 m² de SHON, 
 - pour un usage de services ou d’artisanat, à vocation artistique ou 
touristique (artisanat d’art, musée, salle d’exposition...), dans la limite du volume 
existant et à condition que ces activités ne génèrent pas de nuisances pour le 
voisinage. 
– [...] 
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Règlement de la zone A – article 2 : 
 
La zone A comprend un secteur Aa protégé, où les constructions sont plus strictement 
limitées que dans le reste de la zone A. Le règlement détaille que seules les installations 
techniques liées au fonctionnement des services collectifs et celles nécessaires à 
l’exploitation agricole y sont admises, mais il omet de préciser que ce type d’installation est 
également admis dans le reste de la zone A, qui ne bénéficie pas d’une protection renforcée. 
 
Rédaction actuelle article 2 - zone A : 
[...] 
Dans le secteur Aa, sauf dans les secteurs à risque d’inondation, sont seulement admis : 
– les ouvrages techniques liés au fonctionnement des services d’intérêt collectif et notamment des 

services ferroviaires et autoroutiers s‘ils ne compromettent pas la vocation de la zone et à 
condition d’une bonne intégration au site, 

– les installations techniques nécessaires à l’exploitation agricole, y compris les installations 
classées (station irrigation, ….), 

– les affouillements et exhaussements de sols nécessaires à des constructions ou aménagements 
compatibles avec la vocation de la zone. 

– [...] 
 
Rédaction modifiée article 2 - zone A : 
[...] 
Dans l’ensemble de la zone A, ainsi que dans le secteur Aa, sauf dans les secteurs à risque 
d’inondation, sont admis : 
– les ouvrages techniques liés au fonctionnement des services d’intérêt collectif et notamment des 

services ferroviaires et autoroutiers s‘ils ne compromettent pas la vocation de la zone et à 
condition d’une bonne intégration au site, 

– les installations techniques nécessaires à l’exploitation agricole, y compris les installations 
classées (station irrigation, ….), 

– les affouillements et exhaussements de sols nécessaires à des constructions ou aménagements 
compatibles avec la vocation de la zone. 

– [...] 
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2.3 Intégrer des éléments à protéger au titre de 
l’article L.123-1 7° : 

La municipalité souhaite protéger une haie résiduelle de mûriers située au sud du 
village au titre de l’article L.123-1 7° du code de  l’urbanisme.  

Rappelons que cette protection soumet la destruction des éléments concernés à 
permis de démolir et toute intervention à déclaration préalable.  

Les mûriers, qui étaient très nombreux au temps où l’élevage des vers à soie s’était 
développé dans le département, ont aujourd’hui quasiment disparus et subsistent 
seulement de manière isolée. 

La présence de neuf de ces arbres entre deux parcelles le long d’un fossé au sud 
du village est donc à noter et la municipalité souhaite les identifier et les protéger, à 
la fois comme élément de paysage et élément du patrimoine culturel local. 

 

 

Ces mûriers seront donc repérés sur le document graphique du PLU, et l’article 13 
du règlement des zones concernées (zones AUa et A) sera complété pour 
mentionner que ces arbres doivent être préservés. 

 

 

Haie de mûriers à 
protéger au titre de 
l’article L.123-1 7° 
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2.4 Déplacer les limites d’application de 
certaines marges de recul : 

Marges de recul sur la RN7 à l’Homme d’Armes : 
La RN7 étant une voie classée à grande circulation, les marges de recul qui 
s’appliquent en dehors des secteurs déjà urbanisés sont celles fixées par les 
dispositions de la Loi Barnier, soit 75 m de part et d’autre de l’axe de la voie. 

Au quartier urbanisé de l’Homme d’Armes, les limites d’application de ce recul à 
75 m qui figurent sur le document graphique du PLU avaient été calées sur les 
panneaux d’agglomération existants. 

Or, en accord avec la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est (selon 
son courrier en date du 24 février 2009), la limite de l’agglomération a été déplacée 
vers le sud (du PR : 85+970 au PR : 86+160) pour tenir compte de maisons 
existantes et d’autres en cours de construction. 

En effet le secteur concerné 
répond aux critères 
d’intégration à 
l’agglomération puisqu’il se 
caractérise par « un 
espacement entre bâtiments 
inférieur à 50 mètres, des 
bâtiments proches de la 
route, une longueur d’au 
moins 400 m et une 
fréquentation significative 
d’accès riverains ». 

Compte-tenu de ces 
éléments, il est pertinent 
que la limite d’application de 
la Loi Barnier soit décalée 
de la même manière vers le 
sud, puisque le secteur est 
considéré comme urbanisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Limites actuelles 
d’application  des 
marges de recul 

Nouvelle position 
du panneau 

d’agglomération 
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Marges de recul sur la RD 165 au centre village : 
Les marge de recul sur les départementales en zone rurale sont fixées par le 
Conseil général. 

Or sur la RD 165 dans sa traversée du village, les marges de recul applicables en 
zone rurale côté ouest sont maintenant situées dans une zone en grande partie 
urbanisée. 

Il faudrait donc reculer la limite d’application de ces marges vers l’ouest, jusqu’au 
panneau d’entrée d’agglomération. 

 

Limite d’application marge de recul ouest  

 
                              Position du panneau d’entrée d’agglomération. 
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2.5 Correction d’erreurs matérielles : 

Bâtiments non cadastrés quartier Goune : 
La zone UHa du quartier Goune correspond à une ancienne zone NB du POS qui 
avait simplement été réduite pour en exclure les parcelles situées en périphérie de 
la zone et non construites. 

Deux habitations (sans lien avec l’agriculture) ayant obtenu un permis de construire 
dans le cadre de cette zone NB du POS mais non encore terminées ni cadastrées 
au moment de l’élaboration du PLU, ont été oubliées à ce moment là et n’ont donc 
pas été incluses dans la zone UHa. Elles se trouvent donc aujourd’hui dans la zone 
agricole (A). 

Il s’agit donc de rectifier cette erreur matérielle, résultant du décalage dans le temps 
entre les permis de construire et la construction, puis le report sur le plan cadastral 
de ces 2 habitations, et de les intégrer à la zone UHa, comme toutes les 
constructions voisines connues alors l’avaient été. 

Extrait PLU en vigueur :        Extrait cadastre 20 10 : 

      

 

 

Bâtiment repéré au titre de l’article L.123-3-1 du code de 
l’urbanisme et situé en zone naturelle. 
 

Le PLU identifie plusieurs bâtiments situés dans l’espace rural du territoire 
communal pour leur intérêt architectural et/ou patrimonial. Il s’agit d’anciens 
bâtiments agricoles n’étant plus affectés à cet usage ou pour certains d’anciens 
bâtiments industriels (ancien moulinage). 

Ce repérage a pour objet de permettre, dans certaines limites, le changement de 
destination de ces bâtiments afin de favoriser leur préservation. 

Ces bâtiments sont soit situés en zone naturelle (N), soit en zone agricole (A) du 
PLU. En fonction de cette situation, leur repérage relève respectivement soit de 

Constructions non prises en compte 
lors de la délimitation de la zone UHa et 
à intégrer à cette dernière 
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l’article L.123-1 7° (repérés par �) du code de l’urbanisme, soit de l’article L.123-3-
1 (repérés par �).  

- En effet, pour ceux situés en zone agricole, seules les dispositions de l’article 
L.123-3-1 permettent d’autoriser un tel changement de destination.  

- Et pour ceux situés en zone naturelle, la municipalité ne souhaitant autoriser le 
changement de destination que pour les bâtiments présentant un intérêt patrimonial 
ou architectural, l’autorisation de changer de destination fait partie des prescriptions 
de nature à favoriser leur conservation au titre de l’article L.123-1 7°. 

Or, il s’avère que l’un des bâtiments repérés au titre de l’article L.123-3-1 qui ne 
peut s’appliquer que dans les zones agricoles, est en fait situé en zone naturelle du 
PLU : il faudra donc rectifier cette erreur matérielle, en l’identifiant au titre de l’article 
L.123-1 7° par � et non au titre de l’article L.123-3-1 (�). 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit d’un bâtiment situé 
au quartier des Grises sur la 
parcelle n°50. 
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3 
CONTENU 

DE LA MODIFICATION 
 

3.1  Modification du document graphique du 
règlement : 

� Transformation de la zone AU en zone AUa1 au sud de la RD 165 au village. 

� Création d’un emplacement réservé au bénéfice de la commune : 

− ER 9 : voie de desserte des zones AUa au sud de la RD 165. 

� Suppression d’un emplacement réservé : ER 3. 

� Création de servitudes au titre de l’article L.123-2 b) du code de l’urbanisme :  

−  servitude S1 sur la zone AUa1-est imposant la réalisation d’au moins 6 
logements conventionnés jumelés ou groupés en accession ou en locatif (en 
remplacement de la servitude existante). 

−  servitude S2 sur la zone AUa1-ouest imposant la réalisation d’au moins 3 
logements conventionnés en accession ou en locatif. 

� Identification d’éléments de paysage ou de patrimoine au titre de l’article L.123-1 
7° du code de l’urbanisme : 

− 9 mûriers au sud du centre village, 

� Déplacement des limites d’application des marges de recul : 

− Sur la RN7, au sud de l’Homme d’Armes, 

− Sur la RD165, à l’entrée ouest du village. 

� Intégration de 2 constructions à la zone UHa quartier Goune 

� Substitution du repérage d’un bâtiment au titre de l’article L.123-3-1 (�) quartier 
Grise (parcelle 50) par son repérage au titre de l’article L.123-1 7° (�). 
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3.2 Modification des orientations 
d’aménagement : 
Le paragraphe concernant les orientations d’aménagement de la zone AUa au sud 
de la RD 165 sera remplacé par les mentions suivantes concernant les 2 zones 
AUa1 au sud de la RD 165 : 

Les opérations d’aménagement devront respecter les principes définis dans le 
schéma suivant et en outre : 

- l’implantation des bâtiments privilégiera les constructions au nord des parcelles et 
les jardins au sud ; 

- les programmes de logements devront proposer des formes urbaines variées 
comprenant de l’habitat groupé ou jumelé ou intermédiaire et de l’habitat individuel ; 

- la bande centrale conservera sa vocation de fossé et d’espace vert de transition 
(des arbres viendront renforcer ceux existants), une desserte piétonne pourra 
également y être prévue. 

- une haie vive devra être créée en limite sud des zones AUa1 pour favoriser une 
transition plus douce avec l’espace agricole. 

- un espace végétalisé de recul des constructions sera prévu dans la partie nord-
ouest pour des raisons de visibilité dans le virage de la RD 165 et de mise en valeur 
de la bâtisse ancienne au sud. 

Le schéma de principe d’aménagement sera remplacé par le schéma suivant : 

 

3.3 Mise à jour du rapport de présentation 
La présente notice sera insérée en complément au rapport de présentation afin 
d’expliquer et justifier la présente modification. 
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3.4 Modification du règlement  

Article 2 du règlement de la zone N : 
L’alinéa : 

Sont autorisées sous conditions dans l’ensemble de la zone les occupations et utilisations du 
sol suivantes :  

– [...] 
– le changement de destination pour un usage d’habitation des bâtiments repérés au plan 

de zonage au titre de l’article L 123-1 7° du code de l’urbanisme dans la limite de 250 m² 
de SHON, 

– [...] 
 

Est remplacé par : 

Sont autorisées sous conditions dans l’ensemble de la zone les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 
– [...] 
– le changement de destination des bâtiments repérés au titre de l’article L.123-

1 7° du code de l’urbanisme : 
 - pour un usage d’habitation dans la limite de 250 m² de SHON, 
 - pour un usage de services ou d’artisanat, à vocation artistique ou 
touristique (artisanat d’art, musée, salle d’exposition...), dans la limite du volume 
existant et à condition que ces activités ne génèrent pas de nuisances pour le 
voisinage. 
– [...] 
 

 

Article 13 du règlement des zones AUa et N . 
L’article est complété par l’alinéa suivant : 

Les mûriers repérés au titre de l’article L.123-1 7° du code de l’urbanisme doivent 
être préservés (sauf en cas de problème sanitaire ou de sécurité). 
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Article 2 du réglement des zones AUa : 
 

Le paragraphe 2.1 : 
2.1. Les occupations et utilisations du sol visées au paragraphe 2.2. ci-après, sont 
soumises aux conditions suivantes : 
Toutes les constructions doivent être réalisées dans le cadre d’une ou plusieurs 
opérations d’ensemble permettant un aménagement cohérent de la zone et 
compatibles avec les Orientations d’Aménagement. 
Chaque opération d’aménagement doit être située sur un terrain d’au moins 0,8 ha 
ou d’au moins 0,3 ha pour les terrains résiduels. (Les constructions isolées sont 
admises sur les terrains résiduels de moins de 0,3 ha). 
Il n’y a pas de surface minimum dans le secteur AUa1. 
 
est remplacé par :  
2.1. Les occupations et utilisations du sol visées au paragraphe 2.2. ci-après, sont 
soumises aux conditions suivantes : 
Toutes les constructions doivent être réalisées dans le cadre d’une ou plusieurs 
opérations d’ensemble permettant un aménagement cohérent de la zone et 
compatibles avec les Orientations d’Aménagement. 
Chaque opération d’aménagement doit être située sur un terrain d’au moins 0,8 ha 
ou d’au moins 0,3 ha pour les terrains résiduels. (Les constructions isolées sont 
admises sur les terrains résiduels de moins de 0,3 ha). 
Les secteurs AUa1 pourront s’ouvrir à l’urbanisation dans le cadre d’une opération 
portant sur l’ensemble de chaque secteur et après réalisation de la desserte 
principale par la commune. 
 

Article 2 du règlement de la zone A : 
 

Le paragraphe : 
[...] 
Dans le secteur Aa, sauf dans les secteurs à risque d’inondation, sont seulement 
admis : 
– les ouvrages techniques liés au fonctionnement des services d’intérêt collectif 

et notamment des services ferroviaires et autoroutiers s‘ils ne compromettent 
pas la vocation de la zone et à condition d’une bonne intégration au site, 

– les installations techniques nécessaires à l’exploitation agricole, y compris les 
installations classées (station irrigation, ….), 

– les affouillements et exhaussements de sols nécessaires à des constructions 
ou aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

– [...] 
 
est remplacé par :  
[...] 
Dans l’ensemble de la zone A, ainsi que dans le secteur Aa, sauf dans les secteurs 
à risque d’inondation, sont admis : 
– les ouvrages techniques liés au fonctionnement des services d’intérêt collectif 

et notamment des services ferroviaires et autoroutiers s‘ils ne compromettent 
pas la vocation de la zone et à condition d’une bonne intégration au site, 

– les installations techniques nécessaires à l’exploitation agricole, y compris les 
installations classées (station irrigation, ….), 

– les affouillements et exhaussements de sols nécessaires à des constructions 
ou aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

– [...] 
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4 
LES PIECES MODIFIEES 

 

4.1  Pièces écrites modifiées 
Les pièces écrites modifiées composent le volet n° 2 du présent dossier de 
modification et devront être substituées ou ajoutées à celles du dossier de PLU 
actuellement en vigueur, dès l’approbation de la présente modification : 

→ Rapport de présentation :  
La présente notice sera insérée en complément au rapport de présentation comme 
justificatif. 

→ Orientations d’aménagement :  
Les orientations d’aménagement modifiées seront substituées aux orientations 
actuelles. 

→ Règlement : 
Modification des articles 2 et 13 du règlement de la zone AUa : pages 46 et 47 à 
remplacer. 

Modification de l’article 2 de la zone A : page 51 à remplacer. 

Modification des articles 2 et 13 de la zone N : pages 56 et 59 à remplacer. 

 

4.2 Pièces graphiques modifiées 
Deux des pièces graphiques sont modifiées : 

- la planche 4-1S, partie sud au 1/5000, 

- la planche 4-2, le village –l’Homme d’armes au 1/2000. 

 

 
































































































































































































































